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NOUVELLES TARIFICATIONS DU GAZ 

Les subventions aux prix domestiques du gaz naturel 
seront désormais ciblées et non plus généralisées et 
systématiques pour tous. Un nouvel arrêté ministériel 
vient faire de l’ordre dans ce secteur, et rétablir 
l’équilibre entre une demande boulimique de gaz 
naturel, le prix du gaz et la production nationale. 
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DÉCÈS DU MOUDJAHID 
MOHAMED MAZOUNI 
Le président 

Tebboune présente 
ses condoléances 

Le président de la République a pré‐
senté, hier, ses condoléances suite au 
décès du Moudjahid, officier de l’Ar‐
mée de libération nationale (ALN) et 
ancien ministre Mohamed Mazouni. 
«Avec une profonde tristesse et afflic‐
tion, le président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, a reçu la 
nouvelle du décès du Moudjahid, offi‐
cier de l’Armée de libération nationa‐
le (ALN) et ancien membre du Gou‐
vernement, Mohamed Mazouni», 
indique un communiqué de la prési‐
dence de la République. «En cette 
douloureuse occasion, le chef de 
l’Etat présente ses sincères condo‐
léances à la famille du défunt et à la 
famille révolutionnaire, priant le 
Tout‐Puissant de l’entourer de Sa 
vaste Miséricorde, de l’accueillir dans 
Son Vaste Paradis, et d’accorder à ses 
proches patience et réconfort». 

 
Le président 

de la République 
reçoit le ministre 
d’État du Congo 

 
Le président de la République, Abdel‐
madjid Tebboune, a reçu, hier, Pierre 
Oba, ministre d’État, ministre des 
Industries minières et de la Géologie 
de la République du Congo. L’audience 
s’est déroulée en présence de Boualem 
Boualem, directeur de Cabinet à la 
Présidence de la République, et de 
Mohamed Arkab, ministre de l’Énergie 
et des Mines. Le ministre congolais a 
entamé  lundi dernier  une visite de 
travail en Algérie. Cette visite entre 
dans le cadre du renforcement et de 
l’élargissement de la coopération 
entre les deux pays dans les domaines 
de l’énergie et des mines.  M. Oba est 
accompagné par  une importante délé‐
gation composée de responsables et 
de cadres du ministère des Industries 
minières et de la Géologie ainsi que de 
la Société nationale minière congolai‐
se «Sapro Mayoco SA». 

 
NOURIS EL BAHR FERRIES 

Signature d’un 
partenariat avec 

Touring Club Algérie 
La compagnie privée Nouris El Bahr 
Ferries, dont les activités ont été lan‐
cées il y a deux semaines, compte ren‐
forcer sa présence commerciale en 
Algérie, en formant des alliances avec 
des entreprises locales. C’est ainsi 
qu’elle a signé un accord avec Touring 
Club Algérie. C’est ce qui est annoncé 
dans un communiqué de Nouris El 
Bahr Ferries. «Nous sommes ravis 
d’annoncer la signature d’une 
convention de partenariat entre 
Foundoq.com by SNC Zaatcha 
Voyages, représentant officiel de Nou‐
ris Elbahr Ferries, et Touring Voyages 
Algérie – SPA», s’est félicité Nouris El 
Bahr dans son communiqué. L’accord 
prévoit l’accès à la réservation des 
billets de Nouris El Bahr Ferries à tra‐
vers un vaste réseau de 25 agences 
Touring Voyages Algérie réparties 
dans tout le pays, indique la compa‐
gnie. «Ce partenariat facilite l’accès à 
nos services et rend la réservation de 
vos traversées encore plus simple et 
pratique. Que vous planifiez un voya‐
ge en Méditerranée ou des retrou‐
vailles en Europe, notre réseau de 
billetterie s’agrandit pour mieux 
répondre à vos besoins», ajoute Nou‐
ris El Bahr Ferries.

L
e Premier ministre, Nadir 
Larbaoui, a présidé, hier 
une réunion du gouverne‐

ment consacrée à l’évaluation 
des progrès réalisés dans 
l’amélioration et la moderni‐
sation des services publics, 
ainsi que dans les infrastruc‐
tures publiques, en applica‐
tion des directives du prési‐
dent de la République Abdel‐
madjid Tebboune. 
Lors de cette réunion, plu‐
sieurs ministères, notamment 
de l’Intérieur, des Télécommu‐
nications, de la Santé, et des 
Transports, ont présenté « les 
mesures mises en place en vue 
de répondre aux attentes des 
citoyens », peut‐on lire dans 
communiqué des services du 
Premier ministère. Ces 
mesures devraient permettre 
notamment de  « renforcer la 
qualité des services publics » 
en luttant contre la bureaucra‐
tie et en s’appuyant sur « la 
numérisation ». 
Par ailleurs, et dans le cadre 
du suivi de la mise en œuvre 
des orientations du chef de 
l’État, relatives à la sécurité 
hydrique, notamment dans les 
zones touchées par le stress  
hydrique, le gouvernement a 
écouté une communication 
sur l’état d’avancement des 
cinq stations de dessalement 
d’eau de mer, implantées dans 
les wilayas de Tipaza, Bou‐
merdes, Oran, Béjaïa et El Tarf. 
Il a, également, entendu un 
exposé sur le transfert des 
eaux albiennes de Guetrani 

(200 km au nord du chef‐ lieu 
de wilaya), vers Bechar. Il 
s’agit là d'un projet d’envergu‐
re. Il a pour objectif de sécuri‐
ser l’alimentation en eau 
potable des habitants des  
régions du sud‐ouest du pays. 
Il a en outre examiné un projet 
de décret présidentiel visant à 
définir les conditions et moda‐
lités de réalisation, de 
construction et d’entretien des 
œuvres d’art dans les espaces 
publics, qui garantirait le res‐

pect des valeurs historiques, 
culturelles et sociales de la 
nation algérienne, ainsi que 
les normes artistiques et 
esthétiques dans la réalisation 
de diverses œuvres d’art, 
monuments commémoratifs 
et fresques murales. Dans le 
cadre de la poursuite de l’éla‐
boration des projets de textes 
d’application de la loi n°24‐04 
du 26 février 2024, se rappor‐
tant aux règles de prévention, 
d’intervention et de réduction 

des risques de catastrophes 
dans le cadre du développe‐
ment durable, le gouverne‐
ment a examiné un projet de 
décret exécutif relatif aux 
plans d’intervention en cas de 
catastrophes. Le texte de loi 
devrait permettre d’organiser 
et de coordonner les secours 
et interventions pour pouvoir 
contenir les risques touchant 
les infrastructures et installa‐
tions industrielles. 

Y.S.

Le Premier ministre, Nadir Larbaoui, a présidé, hier une réunion du gouvernement consacrée à l’examen 
de plusieurs dossiers. A cette occasion, plusieurs ministères, notamment de l’Intérieur, des 
Télécommunications, de la Santé, et des Transports, ont présenté « les mesures mises en place en vue 
de répondre aux attentes des citoyens ». 

AMÉLIORATION DES SERVICES PUBLICS 

Le gouvernement s’attelle à la tâche

LE RECTEUR DE DJAMAÂ EL-DJAZAÏR EN VISITE AU SULTANAT D'OMAN 

Promouvoir les valeurs de tolérance    

Le recteur de Djamaâ El‐Dja‐
zaïr, Cheikh Mohamed Maâ‐
moun Al Kacimi Al Hoceini, a 
rencontré les présidents du 
Conseil d'Etat et de la Cour 
suprême du Sultanat d'Oman, 
dans le cadre de la visite qu'il 
effectue au Sultanat d'Oman. Il 
s'est entretenu avec le prési‐

dent de la Cour suprême du 
Sultanat d'Oman, M. Khalifa 
Bin Said Al‐Busaidi, autour des 
questions d'intérêt pour les 
sociétés arabo‐musulmanes, 
saluant, par là même, la poli‐
tique éclairée adoptée par le 
Sultanat d'Oman, consacrant 
les valeurs de tolérance et de 

coexistence de génération en 
génération. Aussi, le recteur 
de Djamaâ El‐Djazaïr a été 
reçu par le président du 
Conseil d'Etat du Sultanat 
d'Oman, M. Abdulmalik Bin 
Abdullah Al‐Khalili, une ren‐
contre ayant permis de discu‐
ter des questions d'intérêt 
commun. 
A cette occasion, Cheikh 
Mohamed Maâmoun Al Kacimi 
Al Hoceini a salué les relations 
«solides établies entre les 
deux pays frères», souhaitant 
élargir leurs perspectives 
notamment après la visite 
réussie du président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune au Sultanat d'Oman. 
Le recteur de Djamaa El Dja‐
zaïr a rencontré également le 

président de l'Autorité natio‐
nale des documents et des 
archives, «le docteur Hamad 
bin Mohammed Al‐Dhawyani 
avec qui il a échangé les infor‐
mations et les expertises en 
matière de manuscrits, parti‐
culièrement leur conservation 
et leur restauration». Des 
explications sur le fonctionne‐
ment de l'Autorité et son 
mode de gestion lui ont été 
également fournies avant de 
s'enquérir des divers équipe‐
ments utilisés dans les opéra‐
tions de restauration. 
Les deux parties sont conve‐
nues «d'approfondir les 
concertations pour établir une 
coopération étroite» dans ce 
domaine, d'autant que Djamaâ 
El Djazaïr œuvre à créer «un 
laboratoire national chargé de 
la restauration, de la conser‐
vation et de l'exploitation des 
manuscrits et documents his‐
toriques». 
Le recteur de Djamaa El Dja‐
zaïr a visité un ensemble de 
vestiges «mettant en valeur le 
riche patrimoine culturel 
omanais» ainsi que l'Ecole 
supérieure de maitrise du 
Saint Coran, conclut la même 
source.

PLF2025  

Le ministre des Finances passe l’oral 
devant le Sénat 

Le Conseil de la nation reprendra ses travaux, 
aujourd’hui, en séances plénières consacrées à 
la présentation et au débat du texte de loi de 
finances 2025. La séance de demain  sera mar‐
quée par la présentation du texte de loi portant 
loi de finances 2025, par le ministre des 
Finances, et du rapport préliminaire de la 

Commission des affaires économiques et 
financières du Conseil, suivie des interventions 
des membres du Conseil de la nation, a indiqué 
hier un communiqué de la chambre haute du 
Parlement. Le débat général se poursuivra 
jeudi après‐midi et vendredi, selon le commu‐
niqué. 
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Aïda Mouni 
 

L
ors d'une réunion consacrée 
à la question de la famine 
dans le nord de Ghaza, il a 

souligné l'urgence de la situa‐
tion et « la nécessité d'honorer 
nos engagements envers le droit 
international humanitaire ». 
« La dégradation de la situation 
à Ghaza était prévisible et la 
famine affecte maintenant la 
population palestinienne qui 
souffrait déjà », a‐t‐il déclaré, se 
référant au récent rapport de 
Cadre intégré de classification 
de la sécurité alimentaire l'IPC 
qui met en garde contre une « 
probabilité imminente et sub‐
stantielle de famine » à Ghaza. 
Cette réunion, demandée par 
l'Algérie, le Guyana, la Slovénie 
et la Suisse, intervient dans un 
contexte d'urgence humanitaire 
croissante dans la région. 
Lors de la réunion au Conseil de 
sécurité, le représentant perma‐
nent de l'Algérie auprès de 
l’ONU, Amar Bendjama, a expri‐
mé sa profonde préoccupation 
face à la situation humanitaire 
désastreuse dans le nord de 
Ghaza, soulignant le silence de 
la communauté internationale 
face à l'agression en cours. Il a 
cité le président Abdelmadjid 
Tebboune pour souligner que 
cette situation « démontre 
l'échec global de la communauté 

internationale à faire respecter 
les normes universelles ». 
M. Bendjama a accusé la puis‐
sance occupante d'être respon‐
sable de la politique délibérée 
de privation qui a conduit à la 
crise humanitaire actuelle à 
Ghaza. Faisant référence au rap‐
porteur spécial des Nations 
unies pour le droit à l’alimenta‐
tion, il a rappelé que, selon les 
données de décembre 2023, « 

les Palestiniens à Ghaza repré‐
sentaient 80 % des personnes 
souffrant de famine ou de faim 
catastrophique dans le monde », 
soulignant l'ampleur de la crise 
qui frappe cette population vul‐
nérable. M. Bendjama a mis en 
lumière la politique de « l'entité 
sioniste » visant à vider le nord 
de Ghaza de ses habitants. Il a 
souligné que les autorités sio‐
nistes ont clairement affirmé 

que les Palestiniens ne seraient 
pas autorisés à revenir dans 
leurs foyers dans cette zone, en 
violation flagrante des résolu‐
tions du Conseil de sécurité, y 
compris la résolution 2735 qui 
garantit le droit des personnes 
déplacées à retourner chez eux. 
 Malgré les appels répétés de la 
communauté internationale, 
ainsi que les résolutions du 
Conseil de sécurité et les méca‐

nismes mis en place par l'ONU, 
le nombre d'entrées de camions 
d'aides humanitaires à Ghaza a 
considérablement diminué. En 
octobre dernier, seuls 37 
camions ont pu pénétrer dans la 
région, contre 500 un an plus 
tôt. Cette situation a suscité des 
inquiétudes quant à l'urgence 
de la situation humanitaire à 
Ghaza. 
En pleine crise, les autorités 
d'occupation ont décidé de 
mettre fin aux activités de 
l'UNRWA (l'Office de secours et 
de travaux des Nations unies 
pour les réfugiés de Palestine) 
dans les territoires palestiniens 
occupés. Cette décision a suscité 
un tollé, qualifié de « nouvel 
acte de châtiment collectif » 
contre la population palesti‐
nienne. Les tensions ont monté 
lorsque le « ministre » sioniste 
des Finances a suggéré qu'il 
pourrait être « juste et moral » 
d'affamer 2 millions d'habitants 
de Ghaza, provoquant l'indigna‐
tion. Les membres du Conseil de 
sécurité ont été appelés à res‐
pecter leurs obligations morales 
et juridiques face à ce danger 
pour la vie des civils, notam‐
ment des enfants, des femmes et 
des personnes âgées, laissés 
seuls face à une puissance occu‐
pante qui semble mépriser la vie 
humaine. 

A. M.

AU CONSEIL DE SÉCURITÉ DE L’ONU 

L’Algérie appelle à un cessez-le-feu «immédiat, 
inconditionnel, permanent à Ghaza» 

Le représentant permanent de l’Algérie auprès de l’ONU, Amar Bendjama, a appelé le Conseil de sécurité à agir de manière résolue pour 
mettre fin au châtiment collectif infligé à la population de Ghaza en imposant un cessez-le-feu « immédiat, inconditionnel, permanent».

ALORS QUE LA CRISE HUMANITAIRE NE CESSE DE SE DÉTÉRIORER À GHAZA 

L’UNRWA en danger de disparition 
Aïda Mouni 

 
Dans une lettre adressée au pré‐
sident de l'assemblée générale 
des Nations unies, le Commissai‐
re général de l'UNRWA, Philippe 
Lazzarini, a lancé un appel au 
secours pour garantir la capacité 
de l'agence à remplir son mandat 
crucial. Il a averti que le «déman‐
tèlement» de l'UNRWA aurait 
des conséquences catastro‐
phiques sur la crise humanitaire 
à Ghaza. Lazzarini a souligné que 
l'agence fait face à une attaque 
sans précédent, «mettant en 
péril sa capacité à fournir une 
assistance vitale à la population 
de Ghaza». Il a rappelé que 
«l'UNRWA est un pilier de la vie 
des habitants de Ghaza» et que 
son personnel s'engage au‐delà 
de ses obligations pour soutenir 
la population. Cette lettre sou‐
ligne l'urgence de la situation et 
la nécessité d'une intervention 
immédiate de l'assemblée géné‐
rale pour «protéger l'UNRWA et 
assurer que les besoins humani‐
taires des réfugiés palestiniens 
soient comblés». L'entité sioniste 
a récemment adopté deux lois 
visant l'UNRWA, privant ainsi 
l'agence des Nations unies de 
ressources essentielles pour son 
fonctionnement. Cette décision 
fait suite à une série d'attaques 
contre le personnel et les opéra‐
tions humanitaires de l'UNRWA 
à Ghaza, ainsi qu'à des tentatives 

de désinformation visant les 
donateurs de l'agence. 
Le chef de l'UNRWA prévient que 
«ces mesures pourraient déclen‐
cher un effondrement des opéra‐
tions en Cisjordanie et à Ghaza, 
mettant en péril l'aide humani‐
taire essentielle fournie par 
l'agence». Cette situation risque 
d'aggraver les souffrances des 
Palestiniens, sans qu'aucune 
alternative viable ne soit en vue. 
«La situation en Cisjordanie se 

détériore avec une intensifica‐
tion de la violence et la destruc‐
tion des infrastructures 
publiques par l'occupant sionis‐
te, infligeant ainsi une punition 
collective à la population civile», 
selon le coordinateur des 
secours d'urgence de l'ONU, M. 
Lazzarini. De plus, la guerre s'est 
également intensifiée au Liban. 
M. Lazzarini a averti que le 
démantèlement de l'UNRWA 
aurait des conséquences catas‐

trophiques sur la réponse inter‐
nationale à la crise humanitaire 
à Ghaza et compromettrait toute 
possibilité de redressement. 
«L'UNRWA fait face à des 
attaques physiques intenses à 
Ghaza», selon le chef de l'agence. 
Au moins 237 membres du per‐
sonnel de l'UNRWA ont été tués, 
et plus de 200 locaux ont été 
endommagés ou détruits, cau‐
sant la mort de plus de 560 per‐
sonnes cherchant protection 

auprès de l'ONU. Des dizaines de 
membres du personnel de 
l'UNRWA ont également été 
arrêtés et affirment avoir été 
torturés.  Dans cette situation 
critique, «le soutien des États 
membres est essentiel pour 
garantir que l'Agence puisse 
pleinement remplir son man‐
dat», souligne M. Lazzarini dans 
une lettre adressée aux autorités 
compétentes. 

A. M.

ACTUALITÉ

SA FAMILLE, PROFONDÉMENT INDIGNÉE, DEMANDE UNE ENQUÊTE APPROFONDIE 

Un prisonnier sahraoui meurt sous la torture 
du Makhzen 

Un prisonnier sahraoui meurt sous la tortu‐
re du makhzen, sa famille s’indigne et récla‐
me une enquête. Le régime marocain du 
Makhzen est de nouveau sous les projec‐
teurs après la mort tragique d’Omar Bahia 
Abdelmajid, un militant sahraoui, décédé 
suite à des actes de torture dans une prison 
de Laayoune, dans les territoires du Sahara 
occidental occupés par le Maroc. Sa famille, 
profondément indignée, demande une 
enquête approfondie sur ce qu’ils qualifient 
de crime odieux et l’arrestation des respon‐
sables. Dans un message poignant sur les 
réseaux sociaux, la famille d’Omar a affirmé 
: «Omar Bahia Abdelmajid a été tué par les 
autorités marocaines sous la torture, après 
une arrestation arbitraire sans motif pré‐
cis». Ils précisent que l’unique «crime» de 
leur proche était son identité sahraouie, 
ciblée par un système qui cherche à réduire 

au silence ceux qui s’opposent à l’occupa‐
tion. Dans une vidéo, la famille a exprimé 
son indignation, portant directement la res‐
ponsabilité sur l’occupation marocaine et 
exigeant que les résultats de l’autopsie 
soient rendus publics, suivis de poursuites 
judiciaires contre ceux ayant orchestré 
cette tragédie. Selon le média espagnol El 
Independiente, Omar Bahia Abdelmajid, 
âgé de 57 ans, était un ardent défenseur de 
l’indépendance sahraouie, connu pour 
avoir régulièrement dénoncé l’occupation 
marocaine en scandant des slogans en 
faveur du Front Polisario devant un poste 
de police. Son arrestation est survenue 
après une altercation lors des célébrations 
marquant l’anniversaire de l’occupation 
marocaine en 1976. Un témoin a déclaré 
avoir vu Omar se faire brutaliser avant son 
transfert à la préfecture de sécurité. La 

famille, après avoir temporairement perdu 
contact avec lui, a appris qu’il était décédé à 
l’hôpital sans avoir reçu de certificat de 
décès, ce qui a alimenté leurs accusations 
de torture par les autorités marocaines. 
Le rapport annuel d’Amnesty International, 
publié en avril, souligne la répression crois‐
sante contre les sahraouis, quipeinent à 
exercer leur droit à la réunion pacifique 
face à un appareil policier de plus en plus 
oppressif. Dans ce contexte, la situation des 
droits de l’homme au Sahara occidental 
mérite une attention internationale accrue. 
Les actes de violence et de répression se 
multiplient, provoquant l’indignation non 
seulement au sein de la communauté sah‐
raouie, mais aussi parmi les observateurs 
internationaux, qui appellent à une action 
immédiate pour mettre un terme à ces vio‐
lations des droits humains. 
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Merouane Korso 
 

E
n fait, les subventions aux 
prix domestiques du gaz 
naturel seront désormais 

ciblées et non plus généralisées 
et systématiques pour tous. Un 
nouvel arrêté ministériel vient 
faire de l’ordre dans ce secteur, 
et rétablir l’équilibre entre une 
demande boulimique de gaz 
naturel, le prix du gaz et la pro‐
duction nationale. Car les 
niveau actuels de consomma‐
tion et de prix donnent en effet 
un coup de frein aux exporta‐
tions de gaz naturel, sous toutes 
ses formes (GNL notamment) et 
consacre près de 40% de la pro‐
duction nationale de gaz naturel 
à la consommation locale. Cela 
ne peut être que contreproduc‐
tif pour le secteur énergétique, 
avec d’importants investisse‐
ments consentis d’ici à 2030. En 
2022, l'Algérie a produit 98,2 
Gm3 (milliards de m³) de gaz 
naturel, soit 3,53 EJ (exajoules), 
en baisse de 2,9 %, mais en pro‐
gression de 25 % depuis 2012. 
La même année, la consomma‐
tion locale de gaz naturel a 
atteint 44,3 Gm3, soit 1,59 EJ , 
en baisse de 7,2 %, mais en pro‐
gression de 47% depuis 2012. 
Mieux, selon le directeur de l'ef‐
ficacité énergétique au niveau 
du Commissariat aux énergies 
renouvelables et à l'efficacité 
énergétique (CEREFE), Mourad 
Issiakhem, 66% de la consom‐
mation de gaz du pays, au cours 
de l'année 2022, soit plus de 
12,7 millions de TEP (tonne 
équivalent pétrole), ont servi à 
couvrir les besoins des secteurs 
des ménages, tertiaires et de 
l'agriculture. Il est clair que la 
courbe ascendante de la 
consommation de gaz naturel 
en interne, avec des prix bas 
pour les secteurs les plus éner‐
givores, a fait réfléchir les pre‐
miers responsables du secteur 
pour d’abord établir une justice 

sociale au niveau des prix, 
ensuite pour que la consomma‐
tion soit équivalente à son juste 
prix. Le nouveau barème de 
paiement du prix du gaz naturel 
est, faut‐il le préciser, destiné 
pour le moment exclusivement 
aux industriels et grands opéra‐
teurs, dont la consommation est 
extrêmement importante. Cela, 
précisons‐le également, ne 
concerne par les consomma‐
teurs moyens (collectivités, etc) 
ni les ménages. Ainsi, le minis‐
tère de l’Energie et des Mines a 
publié au Journal Officiel le nou‐
veau barème et les modalités de 
paiement et de consommation 
de gaz naturel, avec les préci‐
sions y afférentes. Il s’agit ainsi 
de l’arrêté du 10 Rabie Ethani 
1446 correspondant au 13 
octobre 2024, définissant le 
seuil des quantités annuelles de 
gaz naturel consommées sur le 
territoire national à partir 
duquel le prix de vente est libre‐
ment négocié. L’article Premier 
de cet arrpeté stipule que ‘’en 
application des dispositions de 
l'article 146 de la loi n° 19‐13 
du 14 Rabie Ethani 1441 cor‐
respondant au 11 décembre 
2019 susvisée, le présent arrêté 
a pour objet de définir le seuil 
des quantités annuelles de gaz 
naturel consommées sur le ter‐
ritoire national à partir duquel 
le prix de vente est librement 
négocié.’’ L’article deuxième 
indique de son côté  que ‘’le prix 
de vente du gaz naturel à un 
client est librement négocié 
lorsque les quantités annuelles 
consommées, sur le territoire 
national, par ce client, pour ses 
propres besoins sont supé‐
rieures ou égales au seuil ci‐
après : deux cent millions de 
mètres cubes (200.000.000 m3) 
de gaz naturel par année, pour 
la période 2025‐2026 ; cent mil‐
lions de mètres cubes 
(100.000.000 m3) de gaz natu‐
rel par année, pour la période 

2027‐2028 ; quarante millions 
de mètres cubes (40.000.000 
m3) de gaz naturel par année, à 
partir de 2029. L’article 3 préci‐
se :  Sont pris en considération 
pour l'application du seuil défi‐
ni à l'article 2 ci‐dessus : les 
quantités de gaz naturel 
consommées durant l'année (n‐
1), pour les clients existants ; 
les quantités prévisionnelles de 
gaz naturel à consommer 
durant l'année (n) ou l'année 
(n+1), selon le cas, pour les nou‐
veaux clients. Cet arrêté, signé 
du ministre de l’Energie, a été 
publié au Journal officiel de la 
RADP correspond au 10 Rabie 
Ethani 1446 et au 13 octobre 
2024. Dès lors, deux éléments 
importants se dégagent de cet 
arrêté : d’abord les subventions 
des prix du gaz naturel au sec‐
teur économique (industries, 
agriculture, etc) seront aban‐

données au profit d’un nouveau 
barème des prix, que l’arrêté du 
ministère défini plus haut. Le 
second élément d’importance 
est que le prix du gaz naturel 
sera négocié en fonction du 
seuil de consommation par les 
opérateurs‐industriels tel que 
défini par l’arrêté ministériel. 
La politique énergétique natio‐
nale, avec les nouveaux défis 
posés par les conflits internatio‐
naux qui pèsent sur le transport 
et la consommation mondiale 
de pétrole et de gaz, est certes 
orientée vers l’export, de 
manière à assurer à l’Algérie sa 
sécurité financière en restant 
un fournisseur crédible et sûr. 
Pour autant, en interne, avec la 
hausse astronomique de la 
consommation au niveau de 
tous les secteurs (ménages, 
industrie, agriculture, services, 
transports), les pouvoirs 

publics sont fatalement ame‐
nées à faire des choix straté‐
giques pour maintenir, en 
amont, un niveau conséquent 
du volume des investissements 
en hydrocarbures, et, en aval, 
une politique commerciale 
souple, dynamique qui prend en 
considération le niveau de la 
demande sociale. Car les prix du 
gaz naturel vendu sur le marché 
local coûtent plus de dix fois 
moins cher que leur prix réel, le 
différentiel étant pris en charge 
par le Trésor public à travers 
des subventions qui pèsent 
ainsi de plus en plus lourde‐
ment sur le budget de l’Etat. Les 
subventions publiques seront 
dorénavant ciblées en matière 
de consommation de gaz natu‐
rel et, plus généralement, pour 
les produits d’hydrocarbures. 

M. K.

NOUVELLES TARIFICATIONS DU GAZ 

Les ménages non concernés

ACTUALITÉ

C’était dans l’air depuis quelques années, lorsque la consommation de gaz naturel devenait proprement astronomique, en particulier en 
hiver, alors que la production de gaz naturel, généralement destinée à l’exportation, était rognée par une consommation de plus en plus 
importante, par les opérateurs d’abord, les ménages ensuite.

VOTE DU PLF 2025 

Plusieurs amendements adoptés 
Boualem B. 

 
L’Assemblée populaire nationale (APN)  
a tenu hier une séance plénière présidée 
par le président de l’APN, Brahim Bou‐
ghali, en présence du ministre des 
Finances, Laaziz Faid, et des membres 
du gouvernement à l’effet de  voter  le 
projet de loi de finances (PLF) pour l’an‐
née 2025. Ce vote  effectué article par 
article a vu plusieurs amendements pro‐
posés par les députés adoptés. Il s’agit, 
notamment, des amendements  relatifs 
au code des impôts et des taxes  liés au 
logement et au transport.  Ainsi  l'article 
8 de la loi sur l'impôt direct et les taxes 
liées au logement a été modifié.  Il en est 
de même pour les articles 14 et 18 de la 
même loi.  L’article 22   a également été 
amendé. D’autre part, un nouvel article a 
été ajouté à ce projet  pour modifier et 
compléter les dispositions de l'article 
282 bis 4 relatif à l'activité de transport 
par  taxi, pour s’adapter  aux  évolutions 
que connait le secteur. Pour rappel, les 

députés ont introduit de nombreux 
amendements, mais ils n’ont pas tous 
été retenus, à l’exemple de la révision de 
l’article 203 relatif à l’autorisation d’im‐
portation des véhicules de moins de 3 
ans. Un amendement a été proposé dans 

ce sens ,pour supprimer la condition 
interdisant la cession des véhicules 
importés  pendant 3 ans et  élargir l’au‐
torisation d’importation aux voitures 
d’occasion de moins de 5 ans. Mais il n’a 
pas été retenu, certainement pour ne 

pas contrecarrer l’industrie automobile 
nationale qui est en train de prendre 
forme. Elaboré sur la base d’un prix réfé‐
rentiel du baril de pétrole brut de 60 
dollars pour  la période 2025‐2027, avec 
un prix de marché  à 70 dollars sur la 
même période, ce projet de loi de 
finances (PLF) pour 2025 est considéré 
comme une étape importante  dans la 
politique budgétaire de l'Algérie au vu 
des  réformes fiscales et économiques 
qu’il propose. La batterie de mesures  et 
d’incitatifs qu’il contient pour booster  
l’investissement, encourager l’économie 
et la production nationales, moderniser 
l’administration fiscale et  améliorer les 
conditions de vie des citoyens indiqsue 
les grandes ambitions du Gouvernement 
en matière de developpement.   les dis‐
positifs de cette nouvelle loi de finances 
contribueront certainement à donner un 
nouveau coup de fouet  au dynamisme 
économique  en cours et  surtout à pré‐
server le caractère social de l’Etat 

B. B. 

Feu vert pour l’émission 
d’un emprunt obligataire 

par Maghreb Leasing Algérie  
La Commission d’organisation et de sur‐
veillance des opérations de bourse 
(Cosob) a donné son visa à la société 
Maghreb Leasing Algérie (MLA) pour 
l’émission d’un emprunt obligataire ins‐
titutionnel. Il s’agit de l’émission d’un 
emprunt obligataire destiné aux inves‐
tisseurs institutionnels d’une valeur de 
2 milliards de dinars, a indiqué la Cosob 
dans communiqué. Cet emprunt obliga‐
taire, d’une maturité de 5 ans avec un 
taux d’intérêt annuel de 5,4%, servira 

au financement de l’activité de crédit‐
bail de la société, a ajouté la Cosob. Cette 
opération porte sur 200.000 titres d’une 
valeur nominale de 10.000 DA/titre, a 
fait savoir la Commission en rappelant  
que cette émission est la quatrième du 
genre pour la société MLA. La société 
Maghreb Leasing Algérie est un établis‐
sement financier spécialisé dans l’activi‐
té de crédit‐bail, agrée en Algérie depuis 
2006, a‐t‐on encore mentionné dans le 
communiqué. 



L’Express - 947 - jeudi 14 novembre 2024

L’EXPRESS
Quotidien national 

d’information edité par la 
 

SARL ADRA COM  
  

Adresse : Maison de la presse 
Abdelkader Safir, 

02 Rue Farid Zouiouache, 
Kouba, Alger  

Tel/Fax admnistration 
et publicité: 023.70.99.92

 DIRECTEUR HONORAIRE:  
ZAHIR MEHDAOUI 

  
DIRECTEUR DE LA PUBLICATION  

 
RABAH YOUCEF RABAH 

 
DIRECTEUR DE L'ADMINISTRATION 

ET DES FINANCES 
 NOURDINE BRAHMI

Redaction@lexpressquotidien.dz 
www.lexpressquotidien.dz  

 
TEL/fax: 023.70.99.92 

 Service-pub@lexpressquotidien.dz

Impression SIA 
Alger Bab Ezzouar

«POUR VOTRE PUBLICITÉ S’ADRESSER À: 
L’Entreprise Nationale 

de communication d’Edition 
et de Publicité»  

Agence ANEP 01, Avenue Pasteur Alger 
Tel : 020.05.20.91/020.05.10.42 

Fax : 020.05.11.48 / 020.05.13.45 
020.05.13.77  

Email : agence.regie@anep.com.dz 
Programmation.regie@anep.com.dz  

agence.oran@anep.com.dz 
agence.annaba@anep.com.dz 
agence.ouargla@anep.com.dz 

agence.constantine@anep.com.dz

5

Algérie Télécom lance 
une offre alléchante  

Algérie Télécom annonce 
le lancement de nouvelles 
offres d’internet, à partir 
de jeudi 14 novembre, au 
débit «ultra‐rapide de 1,2 
Gbps». Lors d’une confé‐
rence de presse tenue en 
marge des travaux d’un 
atelier régional de l’Union 
internationale des télé‐
communications (UIT), 
organisée sous le patro‐
nage du ministère de la 
Poste et des Télécommu‐
nications sous le thème 
«Vers une connectivité 

universelle et ciblée dans 
la région arabe», le direc‐
teur de la communication 
de cette entreprise 
publique, Azzeddine 
Harik, cité par l’APS, a 
expliqué que «les nou‐
velles offres de l’entrepri‐
se viennent répondre aux 
attentes et aux demandes 
des clients, en adéquation 
avec sa stratégie en tant 
qu’opérateur principal 
dans les technologies de 
l’information et de la 
communication (TIC), 

visant à développer et 
moderniser le réseau 
Internet en Algérie». De 
son côté, le chef du dépar‐
tement Commerce, Mar‐
keting et Innovation de 
l’entreprise, Amir Ben 
Iddir, a fait savoir que le 
débit Internet «atteindra 
1,2 Gbps tout en mainte‐
nant le tarif de l’ancienne 
offre de 1 Gbps à 4.200 
DA/ mois». 
«Il y a une modification 
dans les offres en termes 
de débit tout en conser‐
vant les mêmes tarifs, 
avec la possibilité de 
bénéficier des offres sui‐
vantes: 240 Mbps à 2.800 
DA/mois, 120 Mbps à 
2.600 DA/mois, 60 Mbps 
à 2.400 DA/mois, et 30 
Mbps à 2.200 DA/mois», 
a‐t‐il expliqué. 
M. Ben Iddir a, également, 
souligné que la migration 
vers ce débit sera «auto‐
matique et systématique 
pour les clients concernés 
par ce service», rappelant 
que ces offres s’inscrivent 
dans le cadre du «déve‐
loppement du réseau de 
fibre optique en Algérie».

Formation en grants 
management 

Le Laboratoire d’Eco‐épidémiologie 
Parasitaire et Génétique des Populations 
du Département de Parasitologie de l'Ins‐
titut Pasteur d’Algérie organise en colla‐
boration avec le Grant Office de l’Institut 
Pasteur de Paris, une formation sur le « 
Grants Management : Comment trouver 
du financement pour vos projets de 
recherche », qui se déroulera du 2 au 5 
décembre 2024, au niveau de l’Annexe de 
l’Institut Pasteur d’Algérie de Sidi Fredj, à 
Alger. Cette formation est ouverte à toute 
personne scientifique, titulaire d’un 
diplôme universitaire : biologistes, 
médecins, pharmaciens, vétérinaires 

ainsi que les doctorants ou chercheurs 
dans les filières scientifiques précitées. 
Les formateurs fourniront des explica‐
tions sur le processus de la recherche de 
financement, en commençant par la par‐
tie design, à savoir la conception et la 
mise en œuvre pour le montage de Projet 
et une deuxième partie sera consacrée 
aux outils et ressources nécessaires pour 
identifier des bailleurs de fonds interna‐
tionaux. L’aspect pratique sera également 
abordé en prenant comme exemple des 
projets réels sélectionnés à partir des 
propositions des chercheurs partici‐
pants.

CONFIDENTIEL

La SNTF modernise ses trains 
La Société Nationale des Transports Fer‐
roviaires (SNTF) annonce sa détermina‐
tion à  moderniser ses trains en lançant 
des opérations d'entretien et de renou‐
vellement de ses équipements. Les opé‐
rations ont notamment consisté à prépa‐
rer et moderniser les wagons dans ses 
différents ateliers, dans le cadre de ses 
efforts pour améliorer ses services et 
assurer le confort des voyageurs. Selon 
un communiqué de la société, les opéra‐
tions actuelles incluent les ateliers de 
Sidi Bel Abbès, où les wagons circulant 
sur les longues lignes sont entièrement 
rénovés. Les travaux de modernisation 
comprennent la remise à neuf des sièges, 
des portails et des toilettes, en plus de 
doter les véhicules de prises électriques 
(v220) et de prises USB, en plus d'amé‐
liorer l'éclairage individuel et d'installer 
des portes automatiques et le système de 
climatisation pour assurer le confort des 
passagers,lors de longs voyages. Dans les 
mêmes ateliers, les wagons équipées de 
chambres et de couchages sont rénovés 
et équipés de tout le matériel nécessaire 
pour assurer le confort des passagers qui 
utilisent les trains destinés au transport 

de nuit. Dans le cadre de l'amélioration 
des services de transport suburbain, 
l'entreprise travaille actuellement à la 
rénovation des ateliers de Kherouba, où 
sont préparés et rénovés les sièges des 
trains automoteurs destinés au trans‐
port dans les banlieues des villes. Ce pro‐
cessus comprend la modernisation de 
tous les wagons des trains de la banlieue 
afin d'améliorer le niveau de service aux 
passagers.

Le Grand-Sud algérien se 
tropicalise davantage 

Le chargé de mission à l’Office nationale 
de la météorologie (ONM), Said Chel‐
mouni considère que les quantités quo‐
tidiennes de pluies qui s’abattent sur le 
pays équivalent aux quantités annuelles, 
vue leurs intensités sur l’écosystème 
global. Citant les dernières pluies dilu‐
viennes survenues au mois de sep‐
tembre dernier à Bechar, l’intervenant à 
l’émission « L’Invité du jour » de la chaî‐
ne 3 de la Radio algérienne, a indiqué, ce 
mercredi, que « cette région a reçu un 
total de 105 millimètres, soit l’équiva‐
lent d’une année d’averses, comme 
d’ailleurs d’autres régions du Grand‐Sud 
algérien où la tendance de la tropicalisa‐
tion se dessine de plus en plus. Après, on 
classe ce genre de phénomène dans la 
catégorie d’événements extrêmes pour 
améliorer les prévisions ». Estimant que 
la répartition de ces pluies enregistre un 

déséquilibre par régions, M. Chelmouni 
affirme que « ces averses pourraient 
être bénéfiques pour certaines secteurs, 
mais pas pour d’autres, car les barrages 
d’eau sont remplis dans ces régions», 
citant l’exemple de l’agriculture qui 
nécessite, selon lui, « tout un cycle pour 
retenir ces eaux ». Abordant les alertes 
émises par l’ONM à travers les Bulletins 
météo spéciaux (BMS), l’orateur indique 
que « ces systèmes présentent certaines 
lacunes, car l’objectif est de faire aboutir 
l’information en temps opportun. Rai‐
son pour laquelle, nous avons mis en 
place, en 2017, des cartes de vigilance 
avec trois niveaux d’alerte (Orange, 
jaune et rouge‐ndlr), avec une bonne 
visibilité sur le site de l’ONM et l’appli‐
cation mobile et une interactivité immé‐
diate grâce au système d’actualisation 
instantané ».

L'Afrique 3e exportateur mondial de café 
L’Afrique a été la troisième région expor‐
tatrice de café durant l’année caféière 
2023‐2024, après l’Amérique du Sud et 
la région Asie‐Océanie, a indiqué l’Orga‐
nisation internationale du café (OIC) 
dans son dernier rapport. Les pays afri‐
cains producteurs de café ont expédié 
961.200 tonnes de ce produit sur le mar‐
ché international au cours de l’année 

caféière 2023‐2024 (qui s’est achevée 

en octobre dernier), soit une hausse de 
17,3% par rapport aux 819.600 tonnes 
expédiés depuis le continent l’année pré‐
cédente, précise la même source, qui 
explique cette croissance par un rebond 
de la production locale. D’après les esti‐
mations préliminaires de l’OIC, la récolte 
de café en Afrique a progressé de 12,1 % 
en glissement annuel à 1,2 million de 
tonnes, atteignant son plus haut niveau 

en 5 ans. L’organisation internationale 
indique par ailleurs que l’Ethiopie a été 
le principal moteur de la croissance des 
exportations de café sur le continent 
durant cette période. Ce pays d'Afrique 
de l'Est a enregistré un rebond de 63,5 % 
de ses exportations de café qui ont 
atteint 335 400 tonnes au cours de la 
période considérée, représentant ainsi 
35% des expéditions africaines. Globale‐

ment, l’Afrique a représenté 11,66% des 
expéditions mondiales de café, qui se 
sont chiffrées à près de 8,23 millions de 
tonnes au cours de l’année caféière 
2023‐2024. D’après l’OIC, l’Amérique du 
Sud et la région Asie ‐Océanie demeurent 
les principales sources d’approvisionne‐
ment mondial en café, avec des contribu‐
tions respectives de 3,96 millions de 
tonnes et 2,43 millions de tonnes. 
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L
e colloque international sur la «Ville 
intelligente», ouvert mardi à l’Univer‐
sité des sciences et de la technologie 

«Mohamed Boudiaf», à Oran, a été une 
occasion de souligner toute l’importance 
que revêt la maitrise de la numérisation. 
Citant l’exemple de la numérisation des 
services universitaires, qui a permis à 
l’Etat de faire l’économie de sommes colos‐
sales de dépenses, ils suggèrent d’adopter 
la même démarche dans d’autres secteurs. 
Les participants on été unanimes à dire de 
vive voix que l'importance de la numérisa‐
tion et de sa maîtrise est capitale, en vue 
d’atteindre le concept de la ville intelligen‐
te, insistant, particulièrement, sur les pro‐
jets innovants des jeunes pouvant fournir 
des solutions aux préoccupations 
urbaines. Younes Grar, spécialiste en tech‐
nologies de l’information et de la commu‐
nication, a souligné, en marge du colloque, 
qu'il est «primordial de numériser tous les 
secteurs et de les maîtriser»,  afin, 
explique‐t‐il, d’atteindre des villes intelli‐
gentes, dont l’objectif est d’améliorer le 
cadre de vie des citoyens et de leur fournir 
les conditions du bien‐être social et écono‐
mique.  
Selon le spécialiste, la gestion des informa‐
tions relatives aux villes constitue un défi 
majeur pour une planification urbaine effi‐
ciente. A ce titre, il recommande dans ce 
sens d’accorder une plus grande importan‐
ce aux projets des jeunes entrepreneurs, 
qui, dit‐il, «peuvent résoudre des pro‐
blèmes urbains de manière simple et éco‐
nomique, en vue de rationaliser les 
dépenses et de les réorienter vers d'autres 
projets au service de la ville». Par ailleurs, 
Amine Boudghene Stambouli, chercheur 
en énergies renouvelables et enseignant à 
l’USTO «Mohamed Boudiaf» a, dans son 
allocution intitulée «Les énergies renouve‐
lables en Algérie», souligné l’importance 
cruciale de ce domaine dans le système de 
la ville intelligente pour la rationalisation 
et de l’optimisation de la consommation 
énergétique. Le chercheur a également mis 
en avant la nécessité de promouvoir de 
meilleures habitudes de consommation de 

l’énergie, tout en présentant les stratégies 
adoptées et mises en Algérie en la matière. 
Pour ce fait, la multiplication de cam‐
pagnes de sensibilisation au près du 
citoyen en est la meilleure approche pour 
parvenir à faire passer le message et favo‐
riser, ainsi, l’adoption de nouveaux 
reflexes. 
Pour sa part, le directeur de cet établisse‐
ment de l'enseignement supérieur, le Pro‐
fesseur Ahmed Hamou a affirmé que «la 
ville intelligente n’est pas seulement une 
vision de l’avenir, mais une réponse 
concrète aux défis actuels» ; grâce aux 
avancées de l’intelligence artificielle, à l’In‐
ternet des objets (LOT) et aux systèmes 
intégrés qui, a‐t‐il fait remarquer «permet‐
tent désormais de créer des environne‐
ments urbains plus connectés, plus sûrs et 
plus durables». Le doyen de la faculté de 

génie électrique et président d’honneur du 
colloque, Bachir Ghanem a, de son côté, 
précisé que les villes intelligentes se sont 
imposées à l’échelle mondiale, relevant 
qu’il est nécessaire de suivre cette évolu‐
tion urbaine majeure. L’intervenant a cité 
l'exemple de la numérisation des services 
universitaires, qui a permis à l'Etat d'éco‐
nomiser des sommes considérables pour la 
réalisation de nouveaux projets dans le 
secteur, suggérant, dans cette optique, d’en 
d’adopter la même démarche même dans 
les secteurs de la santé, des transports et 
autres. Au programme de ce colloque de 
deux jours, des ateliers se rapportant aux 
secteurs de la santé, des transports et de 
l’énergie dans la ville intelligente ont été 
tenus, ainsi que la présentation d’applica‐
tions et de projets de recherche liés au 
thème de ce colloque. S.A.

COLLOQUE INTERNATIONAL SUR LA «VILLE INTELLIGENTE» À ORAN 

Place à la numérisation 
et à l’innovation

La gestion des informations relatives aux villes constitue un défi majeur pour une planification urbaine 
efficiente. Il y a nécessité d’accorder une plus grande importance aux projets des jeunes entrepreneurs. 
Ces derniers sont en mesure de résoudre des problèmes urbains de manière simple et économique.

OPÉRATIONS DE RECHERCHE ET DE SAUVETAGE 

La Protection civile  effectue des exercices 
de simulation à Tunis 

Une délégation de la Protection civile a été 
accueillie, en marge de sa participation à 
un exercice de simulation sur les opéra‐
tions de recherche et de sauvetage , en 
Tunisie, par le directeur général de la Pro‐
tection civile tunisienne, lequel a salué «le 
niveau des relations exceptionnelles entre 

la Protection civile algérienne et son 
homologue tunisienne», selon un commu‐
niqué des services de la protection civile 
émis hier. La délégation de la protection 
civile est en Tunisie, du 10 au 15 
novembre courant, pour prendre part à 
un exercice de simulation sur les opéra‐

tions de recherche et de sauvetage, orga‐
nisé par le Groupe consultatif internatio‐
nal de recherche et de sauvetage (INSA‐
RAG), sous la supervision du Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires 
(BCAH), précise le communiqué.  

Une délégation du Réseau parlementaire des jeunes 
chez Merabi 

La délégation, qui a été reçue par le 
ministre de la formation et de l’enseigne‐
ment professionnel, a visité les différents 
services du département, dont le service 
des archives et le service information et 
communication. Le ministre de la Forma‐
tion et de l'Enseignement professionnels, 
Yacine Merabi a reçu, avant‐hier, au siège 
de son ministère, une délégation du 
Réseau parlementaire des jeunes de l'As‐
semblée populaire nationale (APN), selon 
un communiqué de son département. 
Cette visite s'inscrit dans le cadre du «ren‐
forcement de la coopération entre le 
ministère de la Formation et de l'Ensei‐

gnement professionnels et le Réseau par‐
lementaire des jeunes, dans l'objectif 
d'échanger les expertises et contribuer à 
la concrétisation d'une vision nationale 
pour développer les opportunités de for‐
mation au profit des jeunes», précise‐t‐on. 
A l’occasion, la délégation qui accom‐
pagne le président du Réseau parlemen‐
taire des jeunes, Abdessalam Bachagha, 
dont des membres du bureau, a visité la 
cellule de numérisation du ministère, où 
elle s'est enquise du système d'informa‐
tion du secteur et de ses principales plate‐
formes visant à améliorer les services 
fournis en matière de formation profes‐

sionnelle, y compris les services d'ensei‐
gnement et de formation. La délégation 
s’est rendue, ensuite, au service d'ar‐
chives engagé dans la numérisation des 
documents et la préparation de leur ges‐
tion électronique. Avant de visiter la cellu‐
le d'information et de communication où 
elle a suivi «un exposé sur ses principales 
activités et orientations futures, tout en 
mettant en relief son rôle dans la sensibi‐
lisation des jeunes à l'importance de la 
formation professionnelle et l'ouverture 
de nouvelles perspectives pour eux», 
ajoute‐t‐on. 

S.A. 

PAIEMENT ÉLECTRONIQUE 
À LA SONELGAZ DE BÉJAÏA 
3 700 opérations 

effectuées en 
2024 

 
I.Mehdaoui 

Le paiement électronique est effec‐
tivement une solution moderne et 
pratique pour les transactions 
financières. Généraliser ce mode 
de paiement dans toutes les opéra‐
tions, particulièrement dans les 
factures d’électricité et gaz pour‐
rait apporter de nombreux avan‐
tages, notamment en termes de 
sécurité, transparence et de rapidi‐
té des transactions. Ce qui permet‐
tera  également de réduire l'utilisa‐
tion de l'argent liquide, et simpli‐
fierait la gestion des fonds par les 
entreprises. 
En effet, la direction de Sonelgaz 
de Béjaïa a adopté ce mode de 
paiement électronique dans le but 
de ‘’faciliter à ses clients le paie‐
ment de leurs factures de consom‐
mation d’électricité et du gaz, dans 
les délais, sans se déplacer vers ses 
agences commerciales ou les 
bureaux de poste et éviter de payer 
des frais supplémentaires’’  nous 
dit Madame LAIDI Ghanima, char‐
gée de communication à la direc‐
tion de distribution de Bejaia. 
La direction de distribution de 
Bejaia a enregistré jusqu’au mois 
d’octobre 2024,  3 700 opérations 
de paiement électronique, compa‐
ré à la même période de l’année 
2023, qui est de 1700 opérations, 
soit une évolution de 282 %. 
Un mode qui reste en deçà des 
attentes de la direction de Béjaïa, 
par rapport au nombre de clients 
de la Sonelgaz, qui dépasse les 400 
410 clients avec un apport annuel 
de plus de  17 000 clients, précise 
notre source. 
En outre, la direction de Béjaïa, 
recommande à ses clients, déten‐
teurs de cartes interbancaires 
(CIB) ou Edahabia  d’utiliser ce 
mode de paiement pour leurs 
conforts et leur sécurité . 

I.M. 
 
ANP: Arrestation 

de 17 éléments 
de soutien 

au terrorisme 
Le ministère de la défense nationa‐
le a rendu public hier un nouveau 
bilan opérationnel des activités de 
l’armée nationale populaire, ANP, 
durant la semaine allant du 06 au 
12 novembre dernier. Ainsi, au 
chapitre de la lutte contre le terro‐
risme, il est indiqué, dans un com‐
muniqué du MDN, que ses diffé‐
rentes unités ont réussi à arrêter 
17 membres de soutien au terro‐
risme à travers le territoire natio‐
nal. En ce qui a trait à la lutte 
contre le crime organisé, le MDN 
fait état de l’arrestation de (32) 
trafiquants de drogue qui ont tenté 
de faire passer (09) quintaux et 
(81) kilogrammes de kif traité à la 
frontière avec le Maroc. Les déta‐
chements de l’ANP ont également 
saisi (11,76) kilogrammes de 
cocaïne et (116.824) comprimés 
hallucinogènes. Ils ont aussi arrêté 
(120) personnes à Tamanrasset, 
Bordj Badji Mokhtar, Ain Guezzam 
et Djanet, et saisi (42) véhicules, 
(203) générateurs électriques, 
(185) marteaux, (7) détecteurs de 
métaux, et des quantités de mélan‐
ge de minerai d’or, de pierres, des 
explosifs, des détonateurs et du 
matériel utilisés dans les opéra‐
tions illégales d’extraction d’or. 
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L'EXPERT EN ÉCONOMIE, EL HAWARI TIGRESI : 

«La loi de finances pour 2025 contribuera à lever les obstacles 
dans différents secteurs ministériels» 

L'expert économique Dr El Hawari Tigre‐
si a indiqué hier que les dispositifs du 
projet de loi de finances 2025 permet‐
tront d'accélérer encore davantage l'éco‐
nomie nationale et contribueront à lever 
tous les obstacles dont souffraient les dif‐
férents secteurs ministériels. 
Intervenant à la radio chaine 1, l'expert 
en économie a confirmé que le projet de 
loi de finances pour l'année 2025, dans 
lequel la Commission des Finances et du 
Budget a inclus 91 propositions d'amen‐
dements sur 111 qui remplissaient les 
conditions, comprend des mesures visant 
à encourager les initiatives économiques 
libres, à encourager l'implantation d'acti‐
vités économiques et à encourager les 
investissements, dans le cadre des efforts 
déployés par les pouvoirs publics pour  
une approche sociale avec des objectifs 

économiques . M. Tigresi a souligné que 
le projet de loi a approuvé une réduction 
de 10% pour tous les bénéficiaires des 
formules de logement, dans le cas où le 
propriétaire  veut acheter un logement et 
a payé 38% du prix initial. 
La répartition des frais de logement a été 
approuvée à un taux de 50% pour les 
communes et 50% pour les wilayas, et ce 
sont, selon lui, des solutions apportées 
pour soutenir le développement local et 
reconsidérer les problèmes dont souf‐
frent les wilayas, tels que l'occupation 
des terres, l'exploitation et l'activation 
des investissements. Il a par ailleurs, sou‐
ligné la nécessité d'activer une feuille de 
route pour réaliser l'essor souhaité dans 
le domaine des industries manufactu‐
rières, sans oublier la nécessité d'œuvrer 
pour exploiter tout le foncier agricole et 

surmonter les obstacles liés à l'immobi‐
lier, ainsi que d'activer les investisse‐
ments publics pour atteindre un taux de 
croissance plus élevé, notant que les 
attentes de croissance dans le secteur 
agricole en 2025 étaient estimées à 4,4%, 
tandis que dans le secteur des hydrocar‐
bures à 2,4%. 
Dans ce contexte, M Tigresi a apprécié 
que le gouvernement accorde une licence 
au ministère des Finances qui lui permet 
d'émettre des obligations souveraines, 
soulignant que cela est considéré comme 
une nouvelle façon de diversifier les 
sources d'investissement public, car cela 
accordera aux investisseurs le droit 
d'acheter des actions, et leur accordera 
également de nombreux privilèges en 
matière fiscale et de dépenses existantes, 
en plus de les exonérer pour une durée 

de cinq ans de la taxe publicitaire. 
Concernant les mécanismes proposés 
pour renforcer la monnaie nationale, 
l'économiste Tigresi a indiqué qu'il est 
inévitable de créer une activité écono‐
mique, sans oublier d'apporter des solu‐
tions à la Bourse d'Alger pour financer 
des projets, soulignant que la priorité du 
prochain gouvernement pour atteindre le 
dynamisme requis est avant tout de 
développer une vision de création de 
richesse et de qualité des institutions qui 
doivent être créées dans les étapes à 
venir, surtout si l'on sait que « 5 800 mil‐
liards de dinars du budget est la somme 
orientée vers les salaires », ce qui pour‐
rait constituer une charge importante 
pour les pouvoirs publics dans les étapes 
à venir. 

I. B.

Inès B. 
 

C
oncernant le volume d'uti‐
lisation des capacités ins‐
tallées, enregistré à fin 

juin 2024, il  a atteint les 31 388 
chambres louées. Le nombre de 
nuitées se chiffre à 39 170  réa‐
lisées avec une clientèle étran‐
gère. Sur ce volume l'unité hôte‐
lière El Aurassi a atteint un 
nombre de 27 028 nuitées dont 
14 355 nuitées réalisées avec 
une clientèle étrangère. 
En matière de restauration, le 
nombre de couverts servis arrê‐
té à fin juin 2024 s'élève à 52 
808  dont 41 757 couverts réali‐
sés par l'unité hôtelière El 
Aurassi avec 17 994 couverts 
provenant de l'activité ban‐
quets réalisée exclusivement 
par cette structure. En rapport 
avec le chiffre d'affaires réalisé 
à l'échelle de la chaîne El Auras‐
si, le ratio denrées est en léger 
dépassement par rapport à la 

norme généralement admise 
dans la profession. Par contre, 
le ratio boissons a connu une 
nette amélioration de son 
niveau. Quant à la masse des 
frais du personnel rapportée au 
chiffre d'affaires,  son niveau 
s'est légèrement déprécié avec 
un ratio de 37,8% contre 34,1% 
enregistré durant le premier 
semestre 2023. Pour ce qui est 
de la rentabilité, conséquem‐
ment au faible niveau d'activité 
enregistré à la date du 30 juin 
2024, il est affiché à l'échelle de 
la chaine El Aurassi pour ce pre‐
mier semestre 2024, un résultat 
brut déficitaire d'un montant de 
47,1 millions de DA, en compa‐
raison avec les données à fin 
juin 2023 qui  fait mention d'un 
résultat brut bénéficiaire de 
53,5 millions de DA. "Cette bais‐
se des résultats est due à la 
prise en charge durant le 
semestre de la charge financiè‐
re en relation avec les emprunts 

contractés dans le cadre des 
travaux de réhabilitation et de 
modernisation qu'on connu les 
unités hôtelières rattachées à la 
filiale ainsi que du complément 
de provisions constituées au 
titre de l'indemnité de départ 

en retraite", indique l'entrepri‐
se. L'unité hôtelière El Aurassi a 
connu à elle seule durant la 
période considérée, un résultat 
brut bénéficiaire de 10,1 mil‐
lions de DA étant précisé, que 
deux unités du Sud rattachées à 

la chaine El Aurassi accusent un 
déficit global de 63,3 millions 
de DA. Le résultat brut déficitai‐
re représente globalement 
3,1% du capital social de la 
société et 4,3% du chiffre d'af‐
faires global. Concernant l'acti‐
vité boursière, elle a été mar‐
quée par une légère baisse du 
cours du titre El Aurassi. Il a été 
coté à fin juin 2024 au cours de 
405,00 DA soit moins de 10%. 
La fluctuation du cours par rap‐
port au prix d'émission est de 
plus de 1,25%. Le volume tran‐
sigé est de 725 actions corres‐
pondant à une très faible masse 
monétaire qui est de 301 
275,00 DA avec un cours moyen 
de 427,50 DA. Sur le plan de la 
dématérialisation du titre El 
Aurassi, cette opération a 
atteint un volume de 644 379 
actions correspondant à 53,7% 
du volume des actions admis à 
la cotation.   

I. B. 

CHAINE EL-AURASSI 

Le chiffre d'affaires en hausse 
de 3,4% au 1er semestre 2024

L'EGH Chaine El-Aurassi vient de publier ses états financiers relatifs au premier semestre 2024. Selon ces bilans, le chiffre d'affaires 
cumulé réalisé par l'entreprise à fin juin 2024 s'élève à 1.085,9 millions de DA dont 980,6 millions de dinars  réalisés par l'unité 
hôtelière El Aurassi, contre 1.050,5 millions de dinars  à fin juin 2023. Ce semestre a été marqué par une légère amélioration du volume 
du chiffre d'affaires de l'ordre de 3,4%.

Pétrole: l'OPEP prévoit une hausse 
de la demande en 2024-2025 

L'Organisation des pays exportateurs de 
pétrole (OPEP) prévoit toujours une crois‐
sance de la demande d'or noir en 2024 et 
2025, mais comme le mois dernier, elle l'a 
revue en baisse par rapport à son estimation 
précédente, selon son rapport mensuel 
publié mardi. Le monde consommera 104,03 
millions de barils par jour (mb/jour) en 
2024, après 102,21 en 2023, indique dans ce 
rapport l'OPEP qui révise chaque mois ses 
prévisions en fonction de la conjoncture. 
Pour 2025, l'organisation prévoit une 
consommation mondiale de 105,57 millions 
de barils par jour. Dans sa précédente esti‐
mation d'octobre, l'OPEP prévoyait une 
consommation mondiale de 104,14 mb/jour 
et de 105,78 mb/jour l'année prochaine. Les 
prévisions pour 2024 sont ainsi légèrement 
revues à la baisse de 107.000 barils par jour 
par rapport à l'évaluation du mois précédent, 
pour atteindre un «niveau satisfaisant» de 
croissance de 1,8 million de barils par jour 
par rapport à 2023. «Cet ajustement mineur 
est principalement dû à la mise à jour des 

données pour les 1er, 2e trimestre et 3e tri‐
mestre 2024», a indiqué l'OPEP. 
En 2024, la consommation sera soutenue 
«par une forte demande de carburants pour 
le transport et une croissance économique 
saine et continue. De même, l'augmentation 
des capacités de raffinage et des marges 
pétrochimiques ‐ principalement en Chine et 
au Moyen‐Orient ‐ devrait contribuer à la 
croissance de la demande de pétrole», 
indique l'OPEP. Pour 2025, la croissance de la 
demande mondiale d'or noir est également 
revue légèrement à la baisse de 103.000 
barils par jour par rapport à la dernière éva‐
luation, pour atteindre 1,5 mb/j, une hausse 
soutenue par l'aérien, la mobilité routière, 
l'industrie ou la construction. Du point de 
vue de l'offre, la production de pétrole brut 
de l'OPEP et ses alliés a augmenté de 0,21 
mb/j en octobre sur un mois, pour atteindre 
en moyenne environ 40,34 mb/j (après une 
baisse de 0,56 mb/j en septembre et une 
moyenne de 40,10 mb/j), a indiqué l'OPEP, 
citant des «sources secondaires». 

Le Brent progresse 
à 72,63 dollars 

Les cours du pétrole ont grimpé 
légèrement, hier mercredi, en raison 
de signes d'insuffisance de l'offre à 
court terme, mais sont restés 
proches de leur niveau le plus bas 
depuis deux semaines. Vers 11h30, 
le prix du baril de Brent de la mer du 
Nord, pour livraison en janvier, 
prend 0,75% à 72,63 dollars. Son 
équivalent américain, le baril de 
West Texas Intermediate (WTI), 
pour livraison en décembre, gagne 
0,79%, à 68,86 dollars. Selon les ana‐
lystes, les prix du pétrole brut ont 
légèrement augmenté alors que les 
tensions sur le marché physique ont 
compensé le sentiment baissier sur 
la demande. Les acheteurs sur le 
marché physique ont été particuliè‐
rement actifs, toutes les cargaisons 
disponibles étant rapidement écou‐
lées, soulignent‐ils. Mais la baisse 
des projections de la demande et la 
faiblesse du principal consomma‐

teur qu'est la Chine a continué à 
peser sur le sentiment du marché. 
Dans son rapport mensuel de mardi, 
l'Organisation des pays exportateurs 
de pétrole (OPEP) a déclaré que la 
demande mondiale de pétrole aug‐
menterait de 1,82 million de barils 
par jour (bpj) en 2024, en baisse par 
rapport à la croissance de 1,93 mil‐
lion de bpj prévue le mois dernier, 
principalement en raison de la fai‐
blesse de la demande chinoise, le 
plus grand importateur de pétrole 
au monde. L'AIE, qui a un point de 
vue beaucoup plus bas, devrait 
publier ses prévisions actualisées 
demain jeudi. Concernant les stocks 
américains, les rapports hebdoma‐
daires ont été retardés d'un jour en 
raison du congé de la Journée des 
anciens combattants. Les données 
du groupe industriel de l'American 
Petroleum Institute sont attendues 
mercredi à 22h30.
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Badaoui inaugure et pose la première 
pierre de nouvelles structures

L
e Directeur général de la 
Sûreté nationale (DGSN), Ali 
Badaoui, a inauguré et posé, 

mardi dernier, la première pierre 
de nouvelles structures dans la 
wilaya de Sidi Bel‐Abbes. Accom‐
pagné du wali de Sidi Bel‐Abbes, 
Samir Chibani, de l'Inspecteur 
régional ouest de la police, le 
contrôleur général de police 
Moussa Belabbes et de cadres de 
la police, M. Badaoui a inauguré 
le nouveau siège du service de 
wilaya de la Sûreté publique. A 
l'occasion, il a visité les différents 
bureaux et structures de ce servi‐
ce, qui gère la circulation routiè‐
re dans le territoire de compé‐
tence de la Sûreté de la wilaya et 
qui contribue à la sécurité 
publique. Par ailleurs, un bilan 
des activités de la Sûreté 
publique dans la wilaya de Sidi 
Bel‐Abbes, durant les dix pre‐
miers mois de l'année en cours, 
lui a été présenté. Le DG de la 
Sûreté nationale a, également, 
posé la première pierre du projet 

de réalisation d'un siège de Sûre‐
té urbaine, au niveau du pôle 
urbain 2.200 logements au chef‐
lieu de wilaya. Une enveloppe 
financière de près de 160 mil‐
lions de dinars a été allouée à ce 
projet, dont le délai de réalisa‐
tion a été fixé à dix mois. En 
outre, M. Badaoui a effectué une 
visite à l'Etablissement hospita‐
lier de la Sûreté nationale Moud‐
jahid Docteur Boudraa Belabbes 
de Sidi Bel‐Abbes, pour s'enqué‐

rir des prestations médicales et 
l'accompagnement fournis aux 
affiliés au corps de la police, aux 
retraités et aux ayants‐droit. 

L'établissement de santé com‐
prend divers services, dont les 
services d'urgences, de chirurgie, 
d'imagerie médicale, de réanima‐

tion et un laboratoire d'analyses. 
Il offre des consultations dans 
plusieurs spécialités, notamment 
la dermatologie, la gastroentéro‐
logie, l'ophtalmologie, la chirur‐
gie orthopédique, l'oto‐rhino‐
laryngologie (ORL), la pédiatrie, 
la médecine du travail, la cardio‐
logie, l'hématologie, la neurolo‐
gie et la médecine interne. Un 
bilan des activités médicales de 
l'hôpital depuis le début de l'an‐
née en cours a été présenté à l'oc‐
casion. Le Directeur général de la 
Sûreté nationale a présidé, mer‐
credi, la cérémonie de sortie de la 
27 promotion des agents de poli‐
ce à l'Ecole de police Tayebi 
Mohamed de Sidi Bel‐Abbes.

Le DG de la Sûreté nationale a, également, lors de sa 
visite posé la première pierre du projet de réalisation 
d'un siège de Sûreté urbaine, au niveau du pôle 
urbain 2.200 logements au chef-lieu de wilaya.

ZONES RECULÉES D’EL-MEGHAÏER 

Mise en service de 35 transformateurs électriques 
Au total 35 nouveaux transformateurs élec‐
triques ont été mis en service au profit des 
populations de plusieurs zones reculées de 
la wilaya d’El‐Meghaïer, ont indiqué les ser‐
vices de la direction de distribution de 
l’électricité et du gaz (Sonelgaz‐distribu‐
tion). Cette opération qui s’inscrit dans le 
cadre de la concrétisation des projets de 
raccordement aux réseaux d’électricité 
pour l’année en cours, visant l’amélioration 

de la qualité de service, a ciblée 290 foyers 
à travers les zones éparses des communes 
d’El‐Meghaïer, OumTior, Sidi Khelil et 
Morara, a‐t‐on précisé. Ce projet de raccor‐
dement à cette énergie vitale a nécessité la 
réalisation d’un réseau électrique de 13 
kilomètres /Linières, a indiqué le directeur 
de distribution, Mohamed Rouaighia. Il 
s’inscrit au titre d’une série d’opérations 
réalisées par la direction de distribution 

d’électricité et du gaz de la wilaya d’El‐
Meghaïer au cours de l’année 2024, visant 
l’amélioration de la qualité et la continuité 
du service fourni aux citoyens de la région, 
a‐t‐il ajouté. A cette occasion, des bénéfi‐
ciaires de ce projet ont salué les efforts 
déployés par l’Etat pour accompagner et 
concrétiser des projets de développement 
pour améliorer les conditions de vie de la 
population de cette jeune wilaya.

BONNE NOUVELLE POUR LES HABITANTS DE TIMEZRIT 

120 logements sociaux réalisés prochainement 
L

a commune  de Timezrit connaitra 
un essor avec plusieurs projets de 
développement, particulièrement 

des logements sociaux qui offriront des 
d’avantages  aux familles  et aux  habi‐
tants  en situation  précaire. En effet, pas 
moins de 120 logements seront réalisés 
prochainement dans la commune.  Une 
excellente nouvelle pour la population, 
nous  la confirme  le chef de Daira de 
Timezrit , M ISSAHNANE  Abdellah, que 
nous avons rencontré cette semaine au 
siège de Daira,   « la Daira de Timezrit a 
bénéficiée  de 14 milliards de centimes 
pour le développement local, avec  pro‐
gramme de 120 logements à réaliser 
prochainement » nous confie‐t‐il.  Ces 

fonds pourraient être utilisés pour accé‐
lérer la construction de logements, amé‐
liorer les infrastructures locales, ou 
encore renforcer les services publics 
comme les cantines scolaires.   C’est un 
financement significatif pour le dévelop‐
pement local ! Avec 14 milliards de cen‐
times, la Daïra pourra sans doute avan‐
cer sur plusieurs projets structurants 
pour la population. La construction de 
ses  logements,  va certainement contri‐
buer à répondre aux besoins en loge‐
ment et à soulager la pression immobi‐
lière pour les habitants, selon notre 
interlocuteur, 50 logements sont en 
cours de réalisation, à Sidi Tahar 
Ouzoumba  tant disque 70 des 120 loge‐

ments prévus sont encore en phase 
d'étude.  50 logements seront implantés 
à Timelahine et les 20 restants, à Sidi 
Tahar Ouzoumba,  Cela montre que le 
projet avance de manière structurée et la 
phase d’étude est importante  pour bien 
évaluer les besoins, les coûts et les 
impacts potentiels. En plus des ces loge‐
ments, la Daïra de Timezrit a bénéficié 
également, de 350 aides au logement 
rural  en l’espace de 2022 à 2024, préci‐
se le chef de Daïra, pour 900 demandes 
postulants  
 
 STRUCTURES SPORTIVES : 
La Daïra a également bénéficiée d’un 
programme de 4 stades de proximité,  
notamment aux villages, Amsiouene, 
Tounef, Abainou et Timelahine. Une 
excellente façon de promouvoir un mode 
de vie actif, en offrant un accès facile à 
des installations sportives.  Ces stades 
encourageront les habitants de tous âges 
à pratiquer régulièrement une activité 
physique, en particulier le football,  « Ces 
espaces peuvent aussi devenir des lieux 
de rassemblement et d’événements, 
contribuant ainsi à dynamiser la vie loca‐
le », Nous dit Salem Kenzi, directeur 
d’une école que nous avons rencontré 
avant  hier à la place publique 1 
novembre,  à El‐Had, chef lieu de la com‐
mune. Une piscine semi olympique est  
en projet,  elle  offrira  elle aussi aux ama‐
teurs de natation un espace de qualité 
pour s'entraîner, pratiquer leur sport, et 
même participer  pourquoi pas à des 
compétitions locales, régionales et natio‐
nale. Ce type d'infrastructure pourrait 
contribuer  grandement au développe‐
ment de la natation dans la commune 
 
SANTÉ ET SÉCURITÉ : 
Les citoyens de Timezrit se demandent 
pourquoi leur localité ne dispose  pas de 
protection civile. Pourtant avec plus de 
26000 habitants, selon le dernier Recen‐
sement Général de la Population et l'Ha‐
bitat (RGPH) , ne pas avoir de protection 

civile peut poser des défis importants en 
matière de sécurité et de gestion des 
urgences.  Selon le chef de Daira, plu‐
sieurs  écrits ont été envoyés  pour juste‐
ment  l’inscription du projet, avec la réa‐
lisation d’au moins, une unité de protec‐
tion civile pour la région, «   Nous avons 
fait plusieurs écrits, avec des proposi‐
tions, demande de  récupération,  notam‐
ment de l’ancien siège de la garde com‐
munale, et le démontage d’une  voûte qui 
se trouve à proximité. A défaut, ajoute‐t‐
il,  nous procéderons à l’achat d’un  ter‐
rain, ou le déclassement d’un terrain 
agricole, à la cité Ideraken, juste en face 
du siège de la sureté  de Daïra, qui a été 
auparavant choisi avant mon arrivée 
dans cette Daira, pour la concrétisation 
de ce projet. » 
 
 NOUVELLE  POLICLINIQUE 
La construction d'une nouvelle polycli‐
nique serait un renfort crucial pour la 
commune, d’autant plus que  la polycli‐
nique qui se trouve au village Akabiou   
manque de moyens et de personnel.  
Selon toujours M.  ISSAHNANE,  «  Nous 
envisageons également la construction 
d’une nouvelle  policlinique, si nous 
trouverons un terrain dans les brefs 
délais ». revèle‐ t‐il .  Cette deuxième 
structure pourrait non seulement alléger 
la charge de travail du personnel médical 
actuel, mais aussi offrir des services de  
santé de qualité, selon les besoins spéci‐
fiques de la population. Pour rappel,  le 
chef de Daïra, représente l’état dans la 
Daïra et assure localement les missions 
de  « Sécurité et la mise en œuvre des 
politiques publiques d’ingénierie de 
développement territorial »  et il a un 
grand rôle dans l’accompagnement des 
communes, dans le développement local, 
dans l’exécution des budgets, la  gestion 
du patrimoine, mais surtout la réalisa‐
tion de différents projets de développe‐
ment, ayant une relation directe avec 
l’amélioration du cadre de vie du 
citoyen. Idir Mehdaoui 

BRI  DE BEJAIA 
Arrestation d’un groupe criminel et saisie 

de 4500 comprimés de psychotrope 
Les éléments de la Brigade de Recherche 
et d’investigation (BRI) relevant de la 
police judicaire d la wilaya de Béjaïa 
sont parvenus, à la fin de la semaine der‐
nière, à démanteler un réseau composé 
de cinq (05) personnes, dont deux 
femmes, âgées de 21 à 40 ans et origi‐
naires de la wilaya de Béjaïa, impliquées 
dans le trafic de psychotropes, selon un 
communiqué de la cellule d’information 
et de communication de la sureté de 
wilaya de Bejaia. Suite à des informa‐
tions parvenues auprès des services de 
police indiquant que deux individus 
s’apprêtent à vendre une quantité 
importante de psychotropes dans la ville 
d'El Kseur et ses environs, en utilisant 
une moto pour leurs déplacements la 
police a réagi avec célérité. Plusieurs 
dispositifs de sécurité ont été mis en 
place au niveau de la ville d'El Kseur à 
26 km du chef lieu de la wilaya de  
Béjaïa. Vers 21h00, la moto en question 
a été repérée dans le quartier de Bar‐
chiche, avec à son bord les deux suspects 
portant un grand sac en plastique noir. 

Les deux individus ont été  arrêtés et le 
sac plastique a été également  saisi.  ce 
dernier  contenait soixante‐quinze (75) 
boîtes de psychotropes de type  « Préga‐
baline » soit un total de 4500 capsules.  
Les suspects ont ensuite été transférés 
au siège de la brigade pour  l’ouverture 
d’une enquête Après investigations les 
policiers ont identifié leurs trois com‐
plices dans cette affaire, dont deux 
femmes, qui ont également été arrêtés. 
Lors de la perquisition de leurs domi‐
ciles, sous la supervision des autorités 
judiciaires, quarante et un (41) compri‐
més de médicaments ‘’Lyxansia’’ et ‘Kyé‐
tile’’ ont été saisis.  
Un dossier pénal a été établi contre les 
suspects pour détention de psycho‐
tropes, d'achat , de transport et de vente 
illégale  dans le cadre d’une bande orga‐
nisée. Présentés devant les autorités 
judiciaires compétentes, et après une 
audience de comparution immédiate, un 
mandat de dépôt a été émis à l'encontre  
des quatre suspects, tandis que l'une des 
deux femmes a été libérée.  
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SOLIDARITÉ NATIONALE 

La politique de prise en charge des sans-abri 
repose sur leur réinsertion familiale et sociale 

 La ministre de la Solidarité nationale, 
de la Famille et de la Condition de la 
femme, Kaouter Krikou, a affirmé, 
mardi à Alger, que la politique du sec‐
teur en matière de prise en charge des 
personnes sans‐abri reposait essentiel‐
lement sur leur réinsertion familiale et 
sociale. Lors d'une visite à "Dar Rahma" 
de Birkhadem, accompagnée du prési‐
dent du Conseil national des droits de 
l'Homme (CNDH), Abdelmadjid Zaalani, 
pour s'enquérir de la prise en charge 
des personnes sans‐abri, Mme Krikou a 
fait état de la réinsertion de plus de 500 
personnes durant le 1e semestre 2024, 
dont 323 en milieu familial. 

La ministre a rappelé, dans ce sens, la 
plateforme numérique dédiée au signa‐
lement des personnes sans‐abri, lancée 
par le ministère dans le but de faciliter 
la prise en charge de cette catégorie, 
ainsi que la cellule d'écoute installée à 
cet effet, composée de psychologues, 
d'assistants sociaux et de médecins. 
Dans le cadre de la prise en charge des 
catégories vulnérables et des personnes 
en difficulté sociale, le ministère s'attèle 
"à concrétiser le programme national 
pour la prise en charge et l'accompa‐
gnement de ces catégories, à l'instar des 
sans‐abri, via les Directions de l'action 
sociale, en coordination avec les autori‐

tés locales, les secteurs concernés et la 
société civile", ajoute la ministre. 
Elle a affirmé, dans ce contexte, l'impor‐
tance de la conjugaison des efforts des 
différents acteurs pour une prise en 
charge efficace de ces catégories 
sociales. 
De son côté, M. Zaalani a souligné que 
cette visite vient confirmer le niveau de 
coordination et de complémentarité 
entre les différentes instances et sec‐
teurs en matière de prise en charge des 
catégories vulnérables en particulier et 
du citoyen en général, et ce en consé‐
cration du principe du caractère social 
de l'Etat". 

SOCIÉTÉ10

Amel B 
 

A
méliorer la situation 
des personnes en situa‐
tion de handicap, dans 

le cadre d’une approche leur 
garantissant leurs droits et la 
dignité en tant que citoyens à 
part entière, tel est le leitmo‐
tiv du Collectif des Associa‐
tions Algériennes du Handi‐
cap, des Maladies Chro‐
niques et rares, qui a partici‐
pé activement aux discus‐
sions sur le projet de loi 
visant à renforcer leur pro‐
tection et leur assurer plus 
de droits. Dans un communi‐
qué, ce collectif met en avant 
son combat de longue halei‐
ne pour permettre aux per‐
sonnes en situation de handi‐
cap de jouir pleinement de 
leurs droits. « Les associa‐
tions membres du collectif, 
étant directement touchées 
par le handicap et 
conscientes des défis aux‐
quels sont confrontées les 
personnes handicapées au 
quotidien, encouragées par 
le plus haut magistrat du 
pays, le Président de la Répu‐
blique qui a placé la question 
du handicap parmi les priori‐
tés de son programme, se 
mobilisent en apportant leur 
expertise, leur expérience et 
leur vécu pour améliorer les 
textes législatifs afin de 
garantir le respect des droits 
de tous soient respectés », 
souligne le communiqué.  A 
cet effet, le collectif s'est 
impliqué pleinement dans le 
débat avec un plaidoyer 
argumenté soumis à l’Assem‐
blée Populaire Nationale 
auprès de la Commission de 
la santé, des affaires sociales, 
du travail et de la formation 
professionnelle, lors de la 
journée d’études organisée 
le 9 octobre 2024, en présen‐
ce des associations activant 

dans ce domaine ainsi que 
des parlementaires et des 
responsables du ministère 
de la solidarité.  Ces associa‐
tions souhaitent ainsi s’assu‐
rer que la loi réponde aux 
besoins réels des personnes 
en situation de handicap, 
qu'elle contribue à leur 
inclusion sociale par l’acces‐
sibilité et l’adaptabilité de 
l’environnement, et qu’elle 
les protège de toute forme de 
discrimination. De ce fait, les 
points clés sur lesquels le 
collectif met l'accent concer‐
nent le respect des instruc‐
tions du Président de la 
République relatives aux 
mécanismes adéquats pour 
améliorer le statut des per‐
sonnes avec handicap émis le 
18 avril 2021, des articles 65, 
72 et 154 de la Constitution 
Algérienne 2020 ainsi que du 
décret Présidentiel n°09‐188 
à travers tous les articles de 
la Convention relative aux 
droits des personnes Handi‐
capées, qui insiste sur le 
caractère universel, indivi‐
sible et indissociable de tous 
les Droits de l’Homme sans 
discrimination aucune. Selon 

ce collectif, il est important 
de ne pas distinguer les 
types de handicaps dans 
leurs droits fondamentaux à 
l’éducation, à la prise en 
charge thérapeutique et à 
l’emploi, ne pas improviser 
ou importer des dénomina‐
tions mais plutôt se confor‐
mer à la notion de « Person‐
ne en situation de Handicap 
» et assurer l’inclusion sco‐
laire gratuite et de qualité en 
milieu ordinaire à tous les 
enfants avec handicaps. 
Il est impératif, ajoute encore 
la même source, d’assurer 
l’accès aux services de santé, 
de psychologie et d’adminis‐
tration et de faire bénéficier 
les personnes en situation de  
handicap de la transforma‐
tion numérique et des outils 
technologiques divers en 
matière d’éducation, de tra‐
vail et d’accès aux services 
administratifs. 
Il est également nécessaire 
d’assurer des postes budgé‐
taires pour l’accompagne‐
ment en éducation spéciali‐
sée en milieu scolaire, et 
pour l’accompagnement à 
domicile et de donner l'égali‐

té des droits et des chances 
en matière d’emploi aux per‐
sonnes en situation de handi‐
cap. Dans le même sillage, le 
collectif des associations 
Algériennes du handicap, des 
maladies chroniques et rares 
plaide pour l’augmentation 
de l'allocation destinée aux 
personnes en situation de 
handicap et son alignement 
sur celle du chômage ou du 
Salaire Minimum Garanti. 
Autres revendications, la 
création de bureaux de ser‐
vices sociaux dans toutes les 
administrations pour les 
catégories vulnérables et la 
mise en place d’un haut‐com‐
missariat pour la promotion 
des personnes en situation 
de handicap sous la tutelle 
du Président de la Répu‐
blique ou du Premier Minis‐
tère. 
Autant de mesures qui 
contribuent à garantir une 
autonomisation des per‐
sonnes  en situation de han‐
dicap et promouvoir leur 
droits en tant que citoyens à 
part entière dans le respect 
de leur dignité . 

A B. 

COLLECTIF DES ASSOCIATIONS ALGÉRIENNES DU HANDICAP, DES MALADIES 
CHRONIQUES ET RARES 

Promouvoir l'insertion 
socio-professionnelle des 

personnes en situation de handicap
Le collectif des associations algériennes du handicap, des maladies chroniques et rares plaide pour 
l’autonomisation des personnes en situation de handicap, leur citoyenneté et leur dignité et 
promouvoir leur intégration socio-professionnelle. 

SELON UNE ÉTUDE 
Certaines odeurs 

pendant le sommeil 
augmentent fortement 

les fonctions 
cognitives 

Une équipe de chercheurs de l’Université 
de Californie, à Irvine, a dévoilé des résul‐
tats surprenants sur l’impact des odeurs 
sur nos fonctions cognitives. Cette décou‐
verte, passée inaperçue pour beaucoup, 
mérite qu’on s’y attarde tant elle pourrait 
transformer notre compréhension du lien 
entre olfaction et santé cérébrale. L’étude, 
publiée dans Frontiers in Neuroscience, 
suggère qu’une simple exposition à des 
fragrances variées pendant le sommeil 
pourrait significativement améliorer nos 
performances cognitives, ouvrant ainsi de 
nouvelles perspectives dans la prévention 
du déclin mental lié à l’âge. Parmi nos cinq 
sens, l’odorat est souvent le parent pauvre 
de la stimulation sensorielle. Pourtant, son 
impact sur notre cerveau pourrait être 
bien plus puissant que nous le pensions. 
L’étude, menée par le neurobiologiste 
Michael Yassa et son équipe, met en lumiè‐
re le potentiel extraordinaire des fra‐
grances pour maintenir notre cerveau en 
bonne santé. Le Dr Yassa explique : « Le 
sens olfactif a le privilège spécial d’être 
directement connecté aux circuits de la 
mémoire du cerveau ». Cette connexion 
unique pourrait expliquer pourquoi les 
odeurs ont le pouvoir d’évoquer des sou‐
venirs si vivaces, parfois enfouis depuis 
longtemps. Contrairement à la vision ou à 
l’ouïe, pour lesquelles des solutions 
comme les lunettes ou les prothèses audi‐
tives existent, la perte de l’odorat n’avait 
jusqu’à présent pas de remède. Cette étude 
ouvre donc des perspectives prometteuses 
pour compenser ce déclin sensoriel et ses 
effets sur le cerveau. L’équipe de recherche 
a mené une expérience sur 43 volontaires 
âgés de 60 à 85 ans. Pendant six mois, 20 
participants ont été exposés chaque nuit à 
différentes fragrances naturelles, tandis 
que les autres recevaient un placebo olfac‐
tif. Les huiles essentielles utilisées compre‐
naient, la rose , l’orange , l’eucalyptus ,le 
citron , la menthe poivrée , le romarin et la 
lavande. 
Les résultats ont été spectaculaires : une 
amélioration de 226 % des performances 
cognitives a été observée chez le groupe 
exposé aux fragrances par rapport au 
groupe témoin. Ces progrès concernaient 
la mémoire, l’apprentissage verbal, la pla‐
nification et la capacité à basculer son 
attention d’une tâche à l’autre. Plus 
impressionnant encore, des examens 
d’imagerie cérébrale ont révélé des chan‐
gements anatomiques significatifs dans les 
zones du cerveau cruciales pour la mémoi‐
re et la réflexion chez les participants du 
groupe test. 
 
 IMPLICATIONS POUR LA SANTÉ 
COGNITIVE ET LE VIEILLISSEMENT 
Cette découverte pourrait avoir des impli‐
cations majeures dans la lutte contre le 
déclin cognitif lié à l’âge et même dans la 
prévention de maladies neurodégénéra‐
tives comme la démence. L’enrichissement 
olfactif de notre environnement pourrait 
devenir une stratégie simple et naturelle 
pour maintenir notre cerveau en bonne 
santé. Cette étude révolutionnaire nous 
invite à repenser notre approche de la 
santé cérébrale. L’idée d’utiliser des fra‐
grances comme outil thérapeutique pour 
stimuler nos fonctions cognitives est aussi 
simple qu’innovante. Elle s’inscrit dans 
une tendance plus large de recherche sur 
l’enrichissement sensoriel comme moyen 
de préserver la plasticité cérébrale. Bien 
que des recherches supplémentaires 
soient nécessaires pour confirmer ces 
résultats à plus grande échelle, cette 
découverte ouvre des perspectives pas‐
sionnantes. Imaginez un futur dans lequel 
la prévention du déclin cognitif passerait 
par la création d’environnements olfactifs 
riches et variés, adaptés à chaque individu.  



ESPAGNE 

De nouvelles pluies torrentielles attendues 
L’Agence d’Etat de météorologie (Aemet) 
a placé en alerte rouge, mercredi, Mala‐
ga, en Andalousie, et Tarragone, en Cata‐
logne. La vigilance orange est maintenue 
dans certaines parties de la région de 
Valence ainsi que dans les îles Baléares. 
En Espagne, les écoles des villes récem‐
ment touchées par les inondations dans 
l’est du pays ont été  fermées, mercredi 
13 novembre, alors que la région se pré‐
pare à de nouvelles pluies torrentielles, 
ont déclaré les autorités. L’Agence d’Etat 
de météorologie (Aemet) avait placé, 
mardi, certaines parties de la région de 
Valence, ainsi que la Catalogne, dans le 
Nord‐Est, l’Andalousie, dans le Sud, et les 
îles Baléares en alerte orange – le 
deuxième niveau le plus élevé – pour des 
pluies fortes ou torrentielles jusqu’à 
jeudi. Mercredi matin, la vigilance rouge 
pour «danger extrême» avait été décla‐
rée à Tarragone (Catalogne) et à Malaga 

(Andalousie). Cette alerte survient deux 
semaines après qu’une tempête méditer‐
ranéenne exceptionnelle a provoqué les 
inondations les plus meurtrières en 
Espagne depuis des décennies. Ce phé‐
nomène météorologique, survenu le 29 
octobre, a fait 223 morts, la plupart dans 
la région de Valence, selon le dernier 
bilan officiel. Dans ce territoire, des 
dizaines de municipalités, dont celle de 
Chiva, l’une des plus touchées, ont sus‐
pendu les cours et fermé les gymnases 
du fait de la menace que constituent de 
nouvelles pluies torrentielles. «Confor‐
mément aux informations fournies par 
les services d’urgence, les activités sco‐
laires et sportives seront suspendues à 
partir de demain [mercredi] et jusqu’à 
nouvel ordre», a annoncé la mairie sur X. 
Des véhicules militaires ont parcouru 
certaines villes de la région de Valence 
pour avertir les habitants par mégapho‐

ne au sujet des tempêtes attendues, les 
exhortant à éviter de faire des «déplace‐
ments inutiles», selon des images diffu‐
sées par la télévision publique TVE. 
Bien que la quantité de pluie prévue à 
Valence soit inférieure à celle déjà tom‐
bée, il y a deux semaines, les autorités 
locales ont prévenu que les systèmes 
d’égout étaient toujours obstrués par la 
boue et qu’ils pourraient avoir du mal à 
faire face à des précipitations impor‐
tantes, ce qui rendrait possible de nou‐
velles inondations. 
L’indignation suscitée par la mauvaise 
gestion de la crise avant et après les 
inondations a entraîné, samedi, des 
manifestations, dont la plus importante a 
rassemblé 130 000 personnes à Valence. 
Les cours seront également suspendus, 
mercredi, dans certaines régions du sud 
de la Catalogne ainsi que dans quelques 
villes d’Andalousie, dont Malaga. 

SOUDAN 
L’épidémie 
de choléra 

se propage, plus 
de 34 000 cas et 979 

décès signalés 
 
L’épidémie de choléra continue de se 
propager au Soudan avec plus de 34 000 
cas et 979 décès signalés depuis le mois 
d’août dernier. Le ministère soudanais 
de la santé a indiqué dans un communi‐
qué que ‘’190 nouveaux cas de choléra 
ont été signalés, portant à 34 108 le 
nombre total des contaminations’’, 
déplorant en outre ‘’979 décès’’. Le 
département de la santé a également fait 
état de ’’69 nouveaux cas de dengue, 
dans l'État de Kassala (est) portant à 6 
322 le nombre total des contaminations, 
alors que 14 personnes sont décédées’’ 
de cette grippe tropicale. Le 12 août, les 
autorités soudanaises ont déclaré que le 
choléra constituait une épidémie dans le 
pays. Le 19 septembre, les autorité sani‐
taires ont signalé 232 cas suspects de 
dengue, dont deux décès. La catastrophe 
sanitaire de cette année a coïncidé avec 
les souffrances causées par la guerre qui 
oppose, depuis la mi‐avril 2023, l'armée 
régulière soudanaise aux Forces de sou‐
tien rapide. Selon les Nations unies, 
cette guerre a fait quelque 18 800 morts 
et près de 10 millions de personnes 
déplacées et de réfugiés.  La communau‐
té internationale et les Nations unies 
multiplient les appels pour épargner au 
Soudan une catastrophe humanitaire 
qui a commencé à pousser des millions 
de personnes vers la famine et la mort 
en raison des pénuries de denrées ali‐
mentaires, résultant des combats qui se 
sont étendus à 13 États.  
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L
e président américain 
Donald Trump s’engage 
dans le démantèlement, ou 

au moins l’amaigrissement, de 
l’Etat fédéral, et c’est le milliar‐
daire Elon Musk qui va en être 
chargé avec le candidat malheu‐
reux à la primaire républicaine 
et homme d’affaires Vivek 
Ramaswamy. «Le Grand Elon 
Musk, en collaboration avec le 
patriote américain Vivek 
Ramaswamy, dirigera le 
“département de l’efficacité 
gouvernementale” [DOGE]. 
Ensemble, ces deux merveilleux 
Américains ouvriront la voie à 
mon administration pour 
démanteler la bureaucratie 
gouvernementale, réduire les 
réglementations excessives, 
réduire les dépenses inutiles et 
restructurer les agences fédé‐
rales – essentielles au mouve‐
ment “Sauver l’Amérique”«, 
s’est réjoui Donald Trump dans 
un communiqué publié mardi 
12 novembre dans la soirée. 
«Ceci deviendra potentielle‐
ment le “projet Manhattan” de 
notre époque», poursuit‐il, fai‐
sant une comparaison avec le 

projet secret pour acquérir la 
bombe atomique pendant la 
seconde guerre mondiale. 
Le communiqué de Donald 
Trump précise qu’il s’agit d’une 
mission temporaire. «Leurs tra‐
vaux s’achèveront au plus tard 
le 4 juillet 2026. Un gouverne‐
ment plus petit, plus efficace et 
moins bureaucratique sera le 
cadeau parfait à offrir à l’Amé‐
rique à l’occasion du 250e anni‐
versaire de la déclaration d’in‐
dépendance», écrit le président 
élu. 
Cette nomination ne va pas pas‐
ser par la création d’un nouveau 
ministère, qui exigerait un vote 
du Congrès, et ne sera manifes‐
tement pas soumise au vote de 
confirmation du Sénat. Le DOGE 
opérera «en dehors du gouver‐
nement fédéral», a déclaré M. 
Trump, et travaillera avec les 
services de la Maison Blanche 
pour mettre en œuvre ses 
recommandations. «Il n’est pas 
prévu que Musk devienne un 
employé officiel du gouverne‐
ment, ce qui l’obligerait proba‐
blement à se séparer de son 
empire industriel», écrit le Wall 

Street Journal. La création de ce 
nouveau «Département de l’Ef‐
ficacité Gouvernementale», qui 

sera dirigé par Elon Musk et 
Vivek Ramaswamy fait partie 
de la vision de Donald Trump 

pour sa seconde administra‐
tion, visant à réformer profon‐
dément le fonctionnement du 

ETATS-UNIS 

Elon Musk chargé par Donald Trump 
de «démanteler la bureaucratie 

gouvernementale»
Le patron de Tesla et de SpaceX prendra la tête d’un nouveau «département de l’efficacité gouvernementale» avec l’ancien candidat à la 
primaire républicaine Vivek Ramaswamy. Cette structure opérera «en dehors du gouvernement fédéral».

ALLEMAGNE 

élections anticipées fixées au 23 février 
L'Allemagne se dirige vers des élections 
législatives anticipées le 23 février pro‐
chain et une très probable alternance à la 
tête du pays, après l'éclatement de la 
coalition d'Olaf Scholz minée par les 
désaccords. La date du scrutin, qui a fait 
l'objet de plusieurs jours de bras de fer, a 
été approuvée par le principal parti 
d'opposition, les conservateurs de la 
CDU/CSU et le parti social‐démocrate du 
chancelier Scholz. Ce sera «le 23 février, 
heureusement, les choses sont claires 
sur ce point», a déclaré le chef des libé‐
raux Christian Lindner, dont le limogea‐
ge il y a une semaine a conduit à l'éclate‐
ment de la coalition du social‐démocrate 

Olaf Scholz avec les Verts et le FDP (libé‐
raux). Auparavant, le 16 décembre, le 
chancelier se soumettra au vote de 
confiance des députés du Bundestag, la 
chambre basse du parlement où il n'a 
plus de majorité, a annoncé le chef du 
groupe SPD au parlement Rolf Mützeni‐
ch Olaf Scholz, désormais à la tête d'un 
gouvernement minoritaire avec les éco‐
logistes, avait d'abord fixé le vote de 
confiance le 15 janvier en vue d'un scru‐
tin en mars. Au regard des sondages, la 
formation d'une coalition ne s'annonce 
pas aisée. Au regard des sondages, la for‐
mation d'une coalition ne s'annonce pas 
aisée. Les conservateurs excluent toute 

alliance avec l'Alternative pour l'Alle‐
magne (AfD) le parti d'extrême droite, à 
19,5% dans le dernier sondage de l'insti‐
tut Insa. Et Friedrich Merz voudrait évi‐
ter une coalition à trois mais il risque de 
lui manquer un partenaire suffisamment 
solide, avec un SPD à 15,5% des inten‐
tions de vote, des Verts à 11,5% et un 
FDP, tout juste à 5%. Olaf Scholz, en dépit 
de la dégringolade de sa cote de popula‐
rité, entend de son côté mener la cam‐
pagne du SPD, alors que son ministre de 
la Défense Boris Pistorius, également 
social‐démocrate, est de loin l'homme 
politique le plus populaire en Allemagne 
toutes couleurs confondues. 
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Marouane A. 
  

M
ême si elle est mathématique‐
ment qualifiée à la phase finale de 
la Can qui aura lieu au Maroc, la 

sélection nationale souhaite, malgré cela, 
l’emporter pour améliorer son classe‐
ment‐FIFA, ce qui sera important lors de 
la mise en place des chapeaux avant le 
tirage au sort de la CAN. Le sélectionneur 
national, Vladimir Petkovic, et comme il 
l’avait affirmé lors de sa dernière confé‐
rence de presse qu’il avait tenu à la salle 
des conférences de presse du stade Nel‐
son Mandela, espère aussi préserver cet 
esprit de la gagne et qui permettra à ses 
joueurs d’être toujours exigeants avec 
eux‐mêmes et de se donner à fond.  
Il faut savoir, néanmoins, que la mission 
ne sera pas de tout repos face à une équi‐
pe désireuse de prendre les trois points 
pour mettre fin au suspens et arracher 
ce deuxième billet qualificatif pour la 
CAN de ce groupe E et donc accompa‐
gner l’Algérie au Maroc. 
Comptabilisant sept points, la "Nzalang 
Nacional", ne souhaite pas se faire rat‐
traper par le Togo et pour cela elle devra 

réussir le plein lors de ces deux der‐
nières rencontres des éliminatoires. 
Composée de 24 joueurs, la délégation 
algérienne est arrivée à Malabo avant‐
hier et avait donc le temps de s’acclima‐
ter avec l’ambiance locale, ce qui devrait 
l’aider dans sa quête d’un résultat pro‐
bant. 
 
BEAUCOUP D’ABSENTS, UNE 
AUBAINE POUR D’AUTRES 
Il faut relever que les Verts se présente‐
ront lors de ce match avec un groupe  
remanié, étant donné qu’il y aura de 
nombreux joueurs qui feront l’impasse 
sur ce match, mais aussi sur celui de 
dimanche prochain face au Libéria, en 
raison de blessures. 
Il y avait déjà Boudaoui et Aouar qui 
étaient déclarés out bien avant le début 
du stage, alors que Bachir Belloumi, le 
joueur du club anglais de Hull City s’était 
blessé à la veille de l’entame de ce stage 
et a déclaré forfait avant qu’il ne se 
rejoint par le jeune milieu du Hertha 
Berlin, Brahim Maza. Cela est donc une 
aubaine pour certains joueurs dont cer‐
tains sont de retour à la sélection, alors 
que d’autres l’a rejoignent pour la pre‐
mière fois, comme cela est le cas du 
joueur du club danois de Copenhague, 
Amine Chiakha.  Petkovic donnera sa 
chance, très certainement, à des élé‐
ments, qui jusque‐là étaient sur la 
touche, et qui devront donc la saisir pour 
pouvoir joue plus régulièrement.      

LES JOUEURS DÉCIDÉS 
À SE DONNER À FOND 
Par ailleurs, les joueurs de l’EN sont déci‐
dés à se donner à fond, et cela s’est véri‐
fié lors de leurs déclarations avant cette 
rencontre. «Nous n'avons effectué 
qu'une seule séance d'entraînement à 
Sidi Moussa, le sélectionneur n'a pas eu 
assez de temps pour préparer cette sor‐
tie. Entre nous les joueurs, sommes 
conscients de la tâche qui nous attend à 
Malabo, et la nécessité de réaliser un bon 
résultat face à une équipe qui devra 
impérativement gagner pour se quali‐
fier», a indiqué l'attaquant Al‐Shamal SC, 
Baghdad Bounedjah, dans une déclara‐

tion, peu avant le départ de l'équipe 
nationale. De son côté, le milieu de ter‐
rain Himad Abdelli (Angers SCO) a expri‐
mé sa joie de signer son retour chez les 
Verts après une longue absence. «L'am‐
biance est toujours bonne au sein du 
groupe. Nous avons effectué une bonne 
séance hier. Nous nous apprêtons à ral‐
lier la Guinée‐équatoriale avec l'objectif 
de gagner là‐bas. Même si on est déjà 
qualifiés, c'est important de gagner tous 
les matchs. Je suis très heureux de mon 
retour en sélection, à moi de prouver 
maintenant que je mérite cette place», a‐
t‐il souligné. 

 M.A. 

L’équipe nationale de football tentera de réaliser un autre succès cet après-midi à partir de 14h (heure algérienne) au Nuevo 
Estadio de Malabo, lors de son match comptant pour la cinquième et avant dernière journée des éliminatoires de la CAN 2025 
face à la Guinée équatoriale.
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ELIMINATOIRES DE LA CAN 2025 

Guinée équatoriale-Algérie, 
cet après-midi à 14h

IL EST AUSSI  PISTÉ PAR DES CLUBS ANGLAIS 

L’Atlético Madrid s’intéresse à  Maza 
Selon les informations du 
média espagnol AS, un club 
de la Liga Espagnole serait 
intéressé par les services du 
jeune international algérien 
Ibrahim Maza. Ibrahim Maza 
pourrait changer de club et 
évoluer en Liga dès la saison 
prochaine. En effet, conscient 

du fort potentiel de la jeune 
pépite de l'Herta Berlin et de 
l'Equipe Nationale Algérien‐
ne, l'Atletico Madrid ferait de 
l'international algérien l'une 
de ses priorités pour le mer‐
cato estival. Le profil polyva‐
lent du joueur qualifié de « 
perle du football allemand », 

par le média espagnol, serait 
l’une des raisons de l’intérêt 
de l’Atletico Madrid. 
Le club espagnol n'est pas le 
seul à vouloir s'attacher les 
services d'Ibrahim Maza. Cer‐
tains clubs de Premiere 
League seraient également 
intéressés par le joueur. Pour 

rappel, l'international algé‐
rien est sous contrat avec 
l'Herta Berlin jusqu'en 2027. 
La valeur marchande du 
joueur est estimée à 8 mil‐
lions d'euros. Cette saison 
Ibrahim Maza a marqué 4 
buts et délivré 2 passes déci‐
sives en 14 matches. 

LIGUE 1 MOBILIS (9E JOURNÉE) 

Les co-leaders en péril, l’USMA pour en profiter 
Les co‐leaders de la Ligue 1 Mobilis, 
seront tous en danger pour cette 9e jour‐
née de la Ligue 1 Mobilis, étant donné 
qu’ils évolueront tous à l’extérieur de 
leurs bases, et auront fort à faire face à 
des adversaires qui ne souhaiteront pas 
se laisser faire.  Ainsi, le CS Constantine 
se rendra à Khenchela pour en découdre 
avec l’USMK local. Battue sévèrement 
par le PAC, la formation khenchelie ne 
compte pas céder lors de cette empoi‐
gnade et fera tout en ce qui est en son 
possible pour prendre les trois points du 
succès. Les gars de l’Antique Cirta sont 
donc prévenus et se doivent donc de pui‐
ser dans leurs plus profonds de leurs 
ressources pour revenir avec le meilleur 
résultat possible et pourquoi pas sur‐
prendre son adversaire du jour. En tout 
ca, le coach Madoui a sa petite idée sur la 
meilleure manière de gérer ce match et 
essayer de récolter le maximum de 
points possibles, pour rester en tête du 
classement. De son coté, le MC Oran qui 
revient de loin et qui reste sur une vic‐
toire à domicile face à l’ESS se rend à 

Akbou, qui souhaite se reprendre après 
sa deuxième défaite consécutive face au 
CSC. Les gars de la Vallée de la Soummam 
savent qu’ils ne peuvent pas se per‐
mettre un autre échec à domicile et sont 
prêts à se donner à fond pour décrocher 
les trois points qui leur permettront de 
souffler et de mettre fin à la mini‐crise. 
Pour sa part, le MC Alger sera en péril en 
se rendant à El Bayadh où le Mouloudia 
local l’attendra de pied ferme, lui qui a 
un besoin pressant de points pour sortir 
de la zone rouge. Toutefois, le «Doyen» 
ne l’entendra pas de cette oreille et fera 
tout ce qui est en son possible pour reve‐
nir avec un succès qui sauvera le club et 
la tête du coach Beaumelle désormais 
menacé de limogeage en cas d’échec.  En 
embuscade et guettant le moindre faux 
pas des autres concurrents, l’USM Alger 
devrait l’emporter face à la JS Saoura et 
cela devrait l’aider à prendre la première 
place, surtout que la formation sudiste 
est dans une situation inconfortable 
depuis quelque temps.  Pour le match US 
Biskra‐ASO Chlef, il opposera deux for‐

mations qui cherchent, toutes deux, à 
sortir de l’ornière et se tirer d’affaire 
après un début difficile. Le NC Magra, lui, 
est plus que jamais appelé à l’emporter 
face à l’ES Mostaganem pour essayer de 
s’éloigner de la zone des turbulences. 
Enfin, les deux matchs ESS‐PAC et CRB‐
JSK, sont remportés à une date ultérieu‐
re en raison de la participation de nom‐
breux joueurs de la JSK et du PAC avec les 
sélections U 20 et militaire à des compé‐
titions officielles. M. A.      
 

LE PROGRAMME : 
 
Vendredi 15 novembre : 
MCEB-MCA (15h) 
OA-MCO (15h) 
USMK-CSC (15h) 
 
Samedi 16 novembre: 
NCM-ESM (15h) 
USB-ASO (16h) 
USMA-JSS (16h) 
ESS-PAC (reporté) 
CRB-JSK (reporté) 

OLYMPIQUE AKBOU 

5000 tickets 
aux supporters 

du MCO   
Les supporters du MC Oran auront 
droit à un quota de 5.000 tickets à l'oc‐
casion du match en déplacement de 
leur équipe face à l'O Akbou, vendredi 
(15h00) au stade de l'Unité maghrébi‐
ne de Bejaïa dans le cadre de la 9e 
journée du championnat de Ligue 1 de 
football, a annoncé  la direction du 
club oranais. La même source a fait 
savoir, à travers un communiqué de 
presse, que suite à des contacts avec la 
direction de l'O Akbou, cette dernière 
a accepté de réserver 5.000 places aux 
fans des "Hamraoua", "tout en s’enga‐
geant à revoir ce quota à la hausse au 
cas où la demande sera plus élevée", a‐
t‐on souligné. Remerciant au passage 
les dirigeants de l’O Akbou "pour les 
facilitations accordées au MCO et 
(son) public", la direction du Moulou‐
dia a précisé que la vente des billets en 
question au profit de la galerie de son 
équipe aura lieu le jour du match à 
partir de 9h00, et ce, au niveau des 
guichets du stade. Le MCO traverse 
une période faste depuis l'arrivée de 
l'entraineur franco‐malien, Eric Chel‐
le, qui a succédé, en début d’exercice, à 
Youcef Bouzidi. Sous la houlette de 
l'ex‐sélectionneur du Mali, les Rouge 
et Blanc restent sur trois victoires et 
un match nul au cours de leurs quatre 
précédentes rencontres. Un parcours 
qui leur a permis de se hisser à la 
deuxième place au classement avec 14 
points accusant un retard d’une seule 
unité sur le leader le CS Constantine. 
La bonne santé de l'équipe phare de la 
capitale de l'Ouest a encouragé 
d'ailleurs son public, fatigué de jouer 
chaque saison le maintien, à revenir 
en force au stade, en accompagnant 
même ses protégés lors de leurs 
matchs en déplacement.

SPORTS National
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T
out s’est finalement arrêté le 6 sep‐
tembre 2022 lors d’un match de 
Youth League du Real Madrid sur le 

terrain du Celtic Glasgow (0‐6). Sur un 
tacle d’un adversaire, Cucalon a subi une 
déchirure du ligament croisé du genou 
droit. Une blessure plutôt courante dans 
le football qui laisse espérer un retour 
environ neuf mois plus tard. 
Mais une bactérie attrapée pendant 
l’opération a provoqué une infection du 
genou, touchant le cartilage de l’articula‐
tion. Après des mois de bataille, il a fina‐
lement rendu les armes face à la douleur. 
«Après plusieurs complications, cette 
blessure m'a obligé à prendre la difficile 
décision de dire adieu au football, du 
moins de la manière dont j'avais tou‐
jours rêvé», a‐t‐il écrit sur Instagram. 
«Au cours de ces deux dernières années, 
je me suis battu physiquement et menta‐

lement de toutes mes forces et j'ai essayé 
tout ce qui était en mon pouvoir pour 
profiter à nouveau de ce sport, mais il n'a 
pas été possible de m'en remettre. Mais 
ne vous méprenez pas: ce n'est pas du 
tout un triste adieu.» 
 
«CETTE BLESSURE M'A OBLIGÉ 
À PRENDRE LA DÉCISION 
DE DIRE ADIEU AU FOOTBALL» 
«Après tout, je pense que j'ai été vrai‐
ment privilégié de faire partie du 
meilleur club du monde et d'avoir vécu 
un rêve», poursuit‐il. «J'ai appris et mûri 
en tant que personne et en tant que 
joueur. J'emmènerai avec moi pour le 
reste de ma vie, les valeurs qu’on m’a 
inculquées et, bien sûr, le football m'a 
appris dans chaque victoire et dans 
chaque défaite: il faut toujours continuer 
à se battre pour surmonter les obstacles. 

Ces leçons feront partie de ma vie pour 
toujours.» 
«Maintenant, j'ai une nouvelle étape 
devant moi, une nouvelle vie dans 
laquelle je suis sûr que j'appliquerai 
toutes les expériences qui m'ont mar‐
quées jusqu'à aujourd'hui», ajoute‐t‐il. 
«Et je le fais avec le même enthousiasme 

et la même motivation avec lesquels j'ai 
porté le maillot du Real Madrid toutes 
ces années. Parce qu'avec ce club, je veux 
conclure ce message de gratitude: merci, 
Real Madrid, de ne jamais avoir lâché ma 
main. Et merci à toutes les personnes qui 
m'ont soutenu dès le premier instant.» 
Plusieurs membres du club lui ont rendu 
hommage sur les réseaux sociaux dont 
Alvaro Arbeloa, ancien joueur du club 
qui a entraîné Marc Cucalon avec la 
réserve. 
«Tu ne sais pas combien de fois ce match 
me vient à l'esprit», a‐t‐il écrit. «C'est dif‐
ficile pour moi de ne pas penser à l'énor‐
me joueur que tu allais (et que tu étais 
déjà) être, mais il faut toujours regarder 
vers l'avenir. Tu le sais mieux que qui‐
conque, tu mérites le meilleur, Marc, 
nous serons toujours là pour tout ce dont 
tu as besoin.» 

REAL MADRID 

La star montante Cucalon arrête 
sa carrière à 19 ans  

Un tacle il y a plus de deux ans a mis fin à ses rêves d’une brillante carrière. Marc Cucalon, jeune milieu de terrain du centre de 
formation du Real Madrid, a publié un long et émouvant texte sur son compte Instagram mardi pour annoncer sa déchirante décision de 
raccrocher les crampons à seulement 19 ans.

ACCUSÉE D'ESPIONNAGE AUUX JO DE PARIS 

La sélectionneuse du Canada définitivement écartée   
Bev Priestman, suspendue de son poste 
de sélectionneuse du Canada aux JO en 
raison d'un scandale d'espionnage, ne 
reviendra pas à la tête de l'équipe natio‐
nale, a annoncé Canada Soccer, la Fédé‐
ration canadienne de football. Priestman 
et deux de ses adjoints avaient été sus‐

pendus pour un an par la Fifa fin juillet 
pour avoir organisé l'espionnage par 
drone de l'entraînement de l'équipe de 
Nouvelle‐Zélande, leurs futures adver‐
saires. Un rapport publié mardi par 
Canada Soccer considère que la sélec‐
tionneuse et son adjointe Jasmine Man‐

der «ont organisé, approuvé et cautionné 
les actes» de l'autre entraîneur‐adjoint 
Joey Lombardi, qui pilotait le drone. «Les 
trois personnes actuellement suspen‐
dues par la Fifa ne reviendront pas. La 
recherche d'un nouveau sélectionneur 
va débuter prochainement», précise 

Canada Soccer. Le Canada avait gagné le 
match contre la Nouvelle‐Zélande, mais 
s'était vu sanctionné d'un retrait de six 
points pour tricherie. L'équipe avait tou‐
tefois réussi à se qualifier pour les quarts 
de finale, où elle avait été éliminée par 
l'Allemagne aux tirs au but. 

FRANCE 

Pourquoi la situation financière de l'OL est alarmante 
Les supporters de l'OL vont devoir ser‐
rer les dents. Si l'euphorie est encore 
présente après la victoire dans le derby 
face à Saint‐Étienne dimanche (1‐0), le 
stress peut vite revenir, car un rendez‐
vous important attend les dirigeants 
lyonnais dans les prochains jours: le 
passage devant la DNCG, ce vendredi à 
Paris d'après L'Equipe. Étant donné les 
derniers chiffres publiés par Eagle Foot‐
ball Group, la situation reste préoccu‐
pante. 
«Ce n'est pas une surprise. Les chiffres 
sont têtus, c'est forcément inquiétant. La 
situation était déjà inquiétante avant 
même que John Textor ne prenne la 
main du club. Il a mis beaucoup d'argent 
dans le rachat et plus dans le sportif. Ça 
a créé une spirale négative. On est rentré 

dans un cercle vicieux», rapporte Vin‐
cent Chaudel, directeur de l'Observatoi‐
re du Sport Business, invité de l'After 
Foot ce mardi sur RMC. 
À l'issue de la saison 2023‐2024, le 
groupe dirigé par John Textor a enregis‐
tré un déficit de 25,7 millions d'euros, 
auxquels s'ajoutent près de 500 millions 
d'euros de dettes. Pour leur rendez‐vous 
devant le gendarme financier du football 
français, les dirigeants lyonnais ‐ Textor 
et Prud'homme en pole ‐ devront appor‐
ter un certain nombre de garanties 
concernant une somme supérieure à 
100 millions d'euros. 
 
L'OL, LE NOUVEAU BORDEAUX ? 
Pour ce faire, Eagle Football Group 
devra vendre des joueurs, que ce soit à 

Botafogo, Molenbeek ou à l'OL, mais 
aussi céder ses parts dans Crystal Palace 
(45% du capital). 
Dans le communiqué de presse annon‐
çant ses résultats financiers, Eagle 
Group annonçait «des apports de 75 mil‐
lions d'euros d'ici fin décembre 2024 
sous la forme de capitaux propres et/ou 
de produits de cessions de joueurs déte‐
nus par des clubs du groupe d'Eagle 
Football Holdings», «l'apport d'un mon‐
tant maximum de 100 millions d'euros 
en début d'année 2025 de la part d'Eagle 
Football Holdings» et la «réalisation de 
cessions de joueurs lors du mercato de 
janvier 2025». Un engagement suffisant 
pour éviter un destin similaire à celui 
des Girondins de Bordeaux? 
«On ne peut pas prendre l'exemple de 

Bordeaux car c'est une situation où il y a 
plus d'actifs», rappelle Vincent Chaudel. 
«Le rachat ne s'est pas fait qu'avec des 
fonds de John Textor, il y a eu des créan‐
ciers. Quand on commence à leur devoir 
de l'argent, ça met de plus en plus de 
pression. 
Le fait d'avoir des actifs (le Groupama 
Stadium pour l'OL), ce que Bordeaux 
n'avait pas assez, peut sauver Lyon. 500 
millions d'euros de dettes, c'est colossal. 
Rappelons‐nous que le Barça, il y a deux 
ans, c'était 1,3 milliard de dettes. La dif‐
férence entre ce qu'a fait le Barça et l'OL 
est qu'ils ont vendu une partie de leurs 
actifs, sans tout vendre. 
Si on prend le cas de l'OL, ils se sont 
séparés de la section féminine, de la 
LDLC Arena.» 

AS ROME 

Garcia sur le point de se faire 
doubler par Ranieri  

L’AS Rome serait sur le point de faire 
revenir un de ses anciens coachs pour 
remplacer Ivan Juric. Mais il ne devrait 
pas être français. 
Selon plusieurs journalistes italiens, 
dont Gianluca Di Marzio, Claudio Ranie‐
ri, ancien joueur du club qu’il a aussi 
entraîné à deux reprises (2009‐2011, 
puis 2019), serait bien parti pour s’en‐
gager avec la Louve quelques mois après 
avoir annoncé sa retraite après un pas‐
sage à Cagliari (2022‐2024). 
A 73 ans, le technicien italien pourrait 
donc replonger. 
D’autres pistes avaient circulé ces der‐
niers jours pour prendre la succession 
de Juric, viré seulement deux mois après 
avoir pris la place du très apprécié 

Daniele De Rossi. Parmi elles, celle du 
Français Rudi Garcia, également passé 
sur le banc romain pendant trois saisons 
(2013‐2016). Mais l’ancien entraîneur 
de Lille, l’OM ou l’OL, récemment courti‐
sé par Rennes, semble sur le point de se 
faire doubler. 
Les noms de Roberto Mancini, ancien 
sélectionneur de l‘Italie et de l’Arabie 
saoudite, d’Erik ten Hag, de Graham Pot‐
ter et d’Edin Terzic ont également circu‐
lé. Mais la famille Friedkin, propriétaire 
du club, a choisi l’expérimenté Ranieri. 
Ce dernier s’est rendu à Londres mardi 
soir pour rencontrer les dirigeants. Si les 
choses se sont bien passées, Ranieri diri‐
gera l’entraînement, dès jeudi, assure 
Sky Sport Italia. 

PORTUGAL 

Ronaldo veut toujours atteindre 
la barre des 1.000 buts 

Nouvelle récompense pour Cristiano 
Ronaldo (39 ans) qui a reçu le Prix Pla‐
tine de la Fédération portugaise de 
football pour avoir passé le cap symbo‐
lique des 200 sélections en 2023. «C'est 
drôle, quand je suis arrivé en équipe 
nationale à 18 ans, j'avais un rêve: faire 
mes débuts», a rappelé le quintuple Bal‐
lon d’or. «Puis je suis passé à 25 sélec‐
tions, plus tard à 50... Puis j'ai pensé 
pourquoi ne pas atteindre 100, un 
nombre rond à trois chiffres. Puis j'ai 
commencé à penser pourquoi pas 150 
et. 200. Pour moi, c'est une sensation 
formidable.» «CR7» en compte désor‐
mais 216 pour 133 buts inscrits avec la 
Seleçao. Et il ne compte pas s’arrêter là. 
Actuellement engagé en Ligue des 

Nations avec l’équipe de Roberto Marti‐
nez, il confie toujours viser la «stat» 
symbolique des 1.000 buts inscrits en 
compétition. 
Un chiffre à la fois proche et loin puis‐
qu’il a trouvé le chemin des filets à 902 
reprises depuis ses débuts. 
«Je vais être honnête, je suis respon‐
sable de cela», souligne Ronaldo. «J'ai 
dit publiquement que je voulais 
atteindre les mille buts et cela donne 
désormais l’impression que je veux seu‐
lement atteindre ces mille buts. Mon 
objectif est de vivre l'instant présent et 
de voir comment mes jambes réagis‐
sent. Si ce millier arrive tant mieux, 
sinon personne n'a marqué plus de buts 
que moi, alors...»  
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Le directeur du Centre natio‐
nal de recherche préhisto‐
rique, anthropologique et 
historique (Cnrpah), Slimane 
Hachi, a souligné, lors d’une 
rencontre intitulée «Le patri‐
moine algérien à l’UNESCO», 
que l’Algérie a joué un rôle 
actif dans la rédaction de 
cette convention adoptée le 
17 octobre 2003. En tant que 
premier pays à ratifier ce 
traité, l’Algérie a apporté une 
contribution «significative» à 
son élaboration. Hachi a éga‐
lement mentionné que l’Algé‐
rie était «en avance» sur 
d’autres nations en matière 
de protection du patrimoine, 
ayant promulgué en 1998 la 
loi 98‐04, qui établit un cadre 
juridique pour la sauvegarde 
du patrimoine culturel, tant 
matériel qu’immatériel. Des 
experts algériens ont partici‐
pé à toutes les réunions du 
comité de rédaction aux 
côtés d’experts internatio‐
naux de renom. Il a noté que 
la convention de l’UNESCO 
présente des «similitudes 
étranges» avec la loi algérien‐
ne. 
Le directeur du Cnrpah a éga‐
lement évoqué la convention 

de 1972 sur la protection du 
patrimoine mondial culturel 
matériel, qui, selon lui, n’a 
pas pris en compte tous les 
aspects du patrimoine, 
notamment immatériel. En ce 
qui concerne le patrimoine 
immatériel algérien inscrit au 
Patrimoine de l’humanité par 
l’UNESCO, Hachi a affirmé 
que cette reconnaissance 
constitue un «atout» pour 
accroître la visibilité de l’hé‐
ritage culturel algérien et 
représente une «ressource» 

pour le développement. 
 
POUR UNE 
RECONNAISSANCE 
INTERNATIONALE DU 
PATRIMOINE ALGÉRIEN 
De son côté, Mebarka Belaha‐
cène, chercheuse en sociolo‐
gie, a mis l’accent sur le patri‐
moine algérien «non inscrit», 
en particulier le patrimoine 
«Hassani» de Tindouf. Elle a 
appelé à la valorisation de ce 
patrimoine, incluant la poé‐
sie, l’artisanat et les bijoux 

traditionnels, en vue de son 
inscription au niveau local et 
international. Cette ensei‐
gnante à l’université d’Oran a 
souligné que Tindouf possè‐
de un «héritage culturel de 
valeur exceptionnelle» et de 
«dimension africaine» que 
l’Algérie partage avec des 
pays voisins tels que le Mali, 
la Mauritanie et le Sahara 
Occidental. 
 

Avec APS
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SAUVEGARDE DU PATRIMOINE IMMATÉRIEL 

L’Algérie met en lumière sa contribution  
à la Convention de l’UNESCO 

L’Algérie met en 
lumière sa 
contribution à la 
Convention de 
l’UNESCO pour la 
sauvegarde du 
patrimoine 
immatériel lors d’un 
événement à Alger.

La Britannique 
Samantha 
Harvey, lauréate 
du Booker Prize 
2024 
Son roman Orbital s’est vu 
récompensé mardi par le  
prestigieux prix littéraire 
britannique. Le Booker 
Prize, prestigieux prix litté‐
raire qui récompense des 
œuvres de fiction en 
anglais, a été attribué mardi 
12 novembre au soir à la 
Britannique Samantha Har‐
vey pour son cinquième 
roman Orbital. Elle est la 
première autrice primée 
depuis 2019, année où la 
Canadienne Margaret 
Atwood et la Britannique 
Bernardine Evaristo avaient 
remporté le prix ex aequo, 
et succède à l’écrivain irlan‐
dais Paul Lynch. «Je suis 
complètement dépassée», a‐
t‐elle déclaré sur scène lors 
de la remise de son prix, au 
cours d’une cérémonie 
organisée à Londres. Émue, 
la romancière de 49 ans a 
également dit vouloir 
dédier ce prix «à tous ceux 
qui prennent la parole pour 
défendre, et non critiquer, 
notre planète, ceux qui 
prennent la parole pour 
défendre la dignité des 
autres humains et ceux qui 
prennent la parole et tra‐
vaillent pour la paix.» En 
conférence de presse, elle a 
réitéré ses propos, assurant 
qu’il lui était impossible de 
ne pas évoquer «la situation 
difficile dans laquelle se 
trouve le monde.» Empreint 
de lyrisme, Orbital raconte 
une journée dans la vie de 
six astronautes, deux 
hommes et quatre femmes, 
à bord d’une station spatia‐
le. Construit en fragments 
presque méditatifs, ce 
roman offre une réflexion 
sur le deuil, le désir et la 
crise climatique. Le sujet du 
livre n’est pas tant la décou‐
verte de l’espace que la 
place de l’humain dans 
l’univers. Orbital s’inscrit 
dans la lignée des précé‐
dents textes de Samantha 
Harvey, qui explorent la 
psyché humaine, comme 
son livre sur la perte de 
mémoire (*La mémoire 
égarée*, Stock) ou sur ses 
insomnies (*The Shapeless 
Unease*). Cet ouvrage a été 
publié en mars 2024 en 
français chez Flammarion 
et avait été très bien 
accueilli par la critique 
internationale. Lancé en 
1969, le Booker Prize 
récompense chaque année 
l’auteur du «meilleur roman 
écrit en anglais». Comparé 
au Goncourt français, il a 
contribué au succès d’écri‐
vains comme Salman Rush‐
die, Margaret Atwood ou 
encore la lauréate du Nobel 
2024 Han Kang, qui l’avait 
remporté en 2016 avec *La 
Végétarienne*. À la clé, une 
récompense de 50 000 
livres (environ 60 000 
euros) et une renommée 
internationale synonyme de 
succès en librairie. 
 

Avec AFP 

SALON INTERNATIONAL DU LIVRE, 27E ÉDITION 

Conférence à Alger sur l’Industrie du livre et l’économie culturelle 
Une conférence sur l'industrie du livre, la 
dynamique entrepreneuriale et les besoins 
culturels de la communauté algérienne éta‐
blie à l'étranger, a été animée, mardi à 
Alger, par des académiciens‐universitaires 
et des éditeurs, qui ont dressé un état des 
lieux sur la situation du livre en Algérie. 
Accueillie à la grande salle de conférence à 
la société algérienne des foires et exporta‐
tions (Safex), cette rencontre a été organi‐
sée par le Syndicat national des éditeurs de 
livres (SNEL), en présence de son président, 
Ahmed Madi, dans le cadre du 27e Salon 
international du livre d’Alger (SILA: 6‐16 
novembre) et en célébration du 70e anni‐
versaire du déclenchement de la Guerre de 
libération nationale. Animées par le doc‐
teur en économie et député à l'Assemblée 
populaire nationale Abdelkader Berriche, 
l'enseignant chercheur et expert en écono‐
mie à l'université de Médéa Omar Haroun, 
l'écrivain‐journaliste Boualem Ramdani, et 
le président de la Commission de l'édition 
et de diffusion au Centre national du livre 
Yasser Abou Yahia Meziane, les interven‐
tions ont été focalisées sur l'analyse des dif‐
férentes étapes intervenant dans la chaine 
de production du livre. Ainsi, pour le doc‐
teur en économie Abdelkader Berriche, qui 
a intitulé son intervention, «la réalité éco‐
nomique de l’industrie du livre en Algérie», 
a abordé la question des «facteurs domi‐
nants dans l’industrie du livre, soumis aux 
règles du marché car considéré comme un 

produit économique et commercial. Rappe‐
lant que le livre était un «réceptacle d’idées 
qui agissent sur la société», M. Berriche a 
souligné l’importance de «définir un cadre 
moral et juridique» qui puisse garantir la 
«sécurité intellectuelle» en Algérie, de 
même pour la production des livres qui doit 
évoluer dans un cadre légal et sain. Se 
basant sur des analyses comparatives, l'en‐
seignant chercheur et expert en économie à 
l'université de Médéa, Omar Haroun a 
d’abord soulevé le problème de l’imprime‐
rie traditionnelle qui n’arrive plus, selon lui, 
à rivaliser avec les livres en version électro‐
nique, une situation qui met, a‐t‐il dit, l’exis‐
tence du livre en péril. M. Omar Haroun a 
évoqué, entre autres sujets, celui de l’adap‐
tation cinématographique des œuvres litté‐
raires qui constitue en soi un exemple 
d’économie culturelle réussi qui assure, a‐
t‐il martelé, des entrées d’argent consé‐
quentes pour le pays qui se sera ainsi enga‐
gé dans une relation «gagnant‐gagnant» 
avec l’auteur et son producteur. Le prési‐
dent de la Commission de l'édition et de 
diffusion au Centre national du livre, Yasser 
Abou Yahia Meziane, a quant à lui, déploré 
la réduction alarmante du nombre de 
librairies, soumises, non seulement à la loi 
de l’offre et la demande, mais aussi à l’om‐
niprésence sur la toile des librairies élec‐
troniques. Le conférencier a ensuite rappe‐
lé les efforts de l’Etat à résoudre les pro‐
blèmes de l’industrie du livre, œuvrant 

notamment à améliorer sa situation écono‐
mique après l’impact de la pandémie du 
corona virus. M. Yasser Abou Yahia Meziane 
a annoncé une nouveauté qui consiste en la 
création du statut d’»agent littéraire» dont 
la fonction de médiateur est d’assurer le 
suivi des ouvrages, avant et après la publi‐
cation avec tous les partenaires de l’auteur 
‐dont la négociation n’est pas le métier‐ qui 
constituent sa chaine de production. Enfin, 
le statut de l’auto‐entreprenariat a égale‐
ment été évoqué par M. Meziane, une autre 
alternative qui permet à l’auteur de s’auto‐
produire. Au tour de l’écrivain‐journaliste 
Boualem Ramdani de s’exprimer sur son 
expérience d’auteur de plusieurs ouvrages 
et son parcours artistique et professionnel 
à l’étranger, rappelant qu’»écrire était 
avant tout un acte libre», que les pouvoirs 
publics doivent accompagner. La loi du 
marché du livre soumise aux règles de la 
globalisation, la nécessité de définir le rap‐
port entre l’industrie du livre et l’entrepre‐
nariat et celle d’une mise à niveau pour 
pouvoir être au diapason avec les pays où 
le livre représente un vrai projet écono‐
mique, ainsi que le coût élevé de l’importa‐
tion du papier, sont autant de questions 
soumises au débat qui a suivi la conférence, 
avec les professionnels du livre présents 
dans la salle. Le 27e Sila ouvre ses portes au 
public tous les jours de 10h00 à 19h00 au 
Palais des expositions (Safex) aux pins 
maritimes à Alger.

CULTURE
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L’ambassadrice des États 
Unis en Algérie, Élisabeth 
Moore Aubin a annoncé 
dans une publication sur le 
réseau social X la signature 
d’un partenariat en vue de 
l’importation des vaches 
laitières. « Le département 
de l’Agriculture des et le 
ministère algérien de 

l’Agriculture ont signé un 
accord pour permettre 
l’importation de vaches 
laitières américaines. Plus 
de vaches font plus de lait, 
de yaourt et de fromage », 
peut‐on lire dans la publi‐
cation en question. « Nous 
sommes fiers d’être un 
partenaire fiable et un 

fournisseur clé d’intrants 
agricoles de qualité pour 
l’Algérie. Nous sommes 
impatients d’essayer les 
produits laitiers savoureux 
et nutritifs qui provien‐
nent de ce partenariat 
agricole bilatéral », a ajou‐
té l’ambassadrice améri‐
caine en Algérie. 

L'objectif escompté n’est autre, 
explique‐t‐on, que d'inciter les 
demandeurs d'emploi à fournir 
leurs données personnelles et à 
les exploiter à des fins crimi‐
nelles. 
Naftal a également souligné que 
ces fausses annonces ne sont 
pas les premières du genre, des 
cas similaires ayant été détectés 

au cours des périodes précé‐
dentes. 
Par ailleurs, Naftal a appelé les 
utilisateurs des médias sociaux 
« à la prudence et à la vigilance 
», en évitant d'interagir avec ces 
fausses publicités et de les 
signaler sans délai. 
Naftal se réserve le droit de 
prendre toutes les mesures juri‐
diques nécessaires « à l'en‐
contre de toute personne qui 
utilise son nom ou son logo de 
manière abusive, sans permis‐
sion ou autorisation officielle », 
rappelant, à l’occasion, que 
toutes les offres de recrutement 
sont publiées par le biais de « 
canaux officiels. En particulier, 
la plateforme en ligne de l'Agen‐
ce nationale pour l'emploi ».
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Naftal a démenti catégoriquement 
les annonces de recrutement qui ont 
circulé sur certains sites de médias 
sociaux ces derniers jours et qui lui 

ont été attribuées. Dans un 
communiqué, l’entreprise publique 
explique que ces annonces ont été 
publiées par des pages financées 

anonymement et usurpant l'identité 
de l’entreprise Naftal. 

UNE DÉLÉGATION DE PROFESSIONNELS 
DE MÉDIAS ÉTRANGERS À EL OUED 

Le ministre du Tourisme et de l'Industrie tradition‐
nelle, Mokhtar Didouche, a supervisé, hier matin, le 
départ de la délégation des professionnels des 
médias et des journalistes accrédités pour couvrir 
l'événement phare que constitue le festival inter‐
national du tourisme saharien, dans sa 6ième édi‐
tion.  La délégation comprend un certain nombre 
de médias nationaux et étrangers, qui sont chargés 
de couvrir les activités du festival et donner un 
contenu médiatique à l’occasion en vue de pro‐
mouvoir en présentant les richesses du Sahara 
algérien et le grand potentiel touristique de l'Algé‐
rie dans le domaine du  
tourisme 
 

UN BÉBÉ DÉCÈDE DANS UN ACCIDENT 
DE LA ROUTE 

Un bébé décède dans un accident de la route à 
Bouhamza, dans la wilaya de Bejaïa, selon les ser‐
vices de la Protection civile.  Hier, un véhicule s’est 
renversé sur la route au niveau du village 
Tachouaft, dans la commune de Bouhamza, provo‐
quant le décès d’un bébé se trouvant à bord de la 
voiture accidentée. 
 

DES ARBITRES MAURICIENS POUR TP 
MAZEMBE-MC ALGER 

La Confédération africaine de football (CAF) a dési‐
gné des arbitres mauriciens conduit par Patrice 
Milazare, pour officier le match TP Mazembe‐MC 
Alger. L’arbitre central Patrice Milazare (39 ans) 
sera assisté de ses compatriotes Gobin Sailesh (1er 
assistant) et Pithia Jean‐Marc Jeff (2e assistant), 
alors que le quatrième arbitre est le Mauricien 
Baillache Jean Brandy Stevie, a annoncé ce mercre‐
di le club algérois dans un communiqué. Le choc 
TP Mazembe‐MC Alger se jouera le mardi 26 
novembre au stade de Lubumbashi (14h00, algé‐
rienne), comptant pour la 1re journée (Gr.A) de la 
phase de poules de la Ligue des champions 
d’Afrique, L’autre match du groupe A opposera le 
même jour les Tanzaniens de Young Africans aux 
Soudanais d’Al‐Hilal, à Dar Es‐Salaam (14h00). Le 
MCA, champion d’Algérie en titre, a validé son tic‐
ket pour la phase de poules aux dépens des Tuni‐
siens de l’US Monastir (aller : 0‐1, retour : 2‐0). 
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DANS LE CADRE D’UN ACCORD SIGNÉ 

L’ALGÉRIE VA IMPORTER DES VACHES 
LAITIÈRES DES ÉTATS UNIS

PUBLICITÉ


